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L’édito



D



ans nos éditions précédentes, nous avons fait référence aux discussions relatives à la rationalisation de la fonction consultative telle que prévue dans la DPR. Il s’agit sans conteste d’un projet d’envergure. Toutefois, le projet n’a pas encore abouti et laisse un certain nombre de zones d’incertitudes. Ceci étant, il est nécessaire de souligner que le Conseil économique et social continue à remplir une de ses missions essentielles qui porte sur la consultation. Depuis le début de l’année, ce sont 50 avis qui ont été rendus par le Conseil sur diverses matières. Certains de ces avis ont une portée très large comme l’avis sur le Plan Marshall 4.0, celui sur le Code du développement territorial, les avis sur la fonction consultative ou encore l’avis sur la politique de l’emploi ; d’autres avis, non pas de moindre importance, ont une visée plus ciblée dans le domaine de l’énergie, des aides aux entreprises ou encore de la recherche. Par ailleurs, le Groupe des partenaires sociaux – en articulation avec le CESW – continue à «plancher» sur le dossier «emploi», lequel dossier devrait aboutir prochainement. Une redéfinition de la politique de l’emploi, dans le cadre des compétences régionales issues de la Sixième réforme de l’Etat constitue bien évidemment un enjeu tout à fait fondamental auquel les interlocuteurs sociaux ont accordé – et accordent toujours – une attention tout à fait particulière. Le Conseil vient d’ailleurs de diffuser un nouveau Dossier consacré à cette thématique (voir en page 4) Enfin, le CESW poursuit toutes ses activités qui lui sont spécifiques : publications, organisations de diverses manifestations comme des colloques, des séminaires ou journées d’étude… Manifestement, la dynamique qui continue à caractériser notre structure est bien un gage de continuité du rôle essentiel des interlocuteurs sociaux dans le processus démocratique. Ce processus doit être préservé de manière absolue dans un contexte général qui constitue une réelle menace.



Jean-Pierre Dawance Secrétaire général
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Actualités



Cela se passe au Conseil Le 16 novembre, les membres de trois Commissions du CESW (Economie-Politiques industrielles, FinancesInstitutionnel-Europe-Simplification administrative et Politiques des Villes-Equipement-Sécurité) ont entendu Mme Sylvia Butera et M. Claude Parmentier, représentants du Ministre Paul Furlan. Dans le cadre de la demande d’avis relatives aux mesures prises en matière d’accès au logement en lien avec la Loi spéciale de Financement, les représentants du Ministre ont présenté la réforme des aides au logement, et plus spécifiquement le «Chèque-Habitat».



Le 25 novembre, les responsables des Conseils économiques et sociaux (régionaux, communautaire et fédéraux) se sont réunis au Vertbois. MM. L. Denayer (CCE), P. Kerremans (SERV), S. Mathieu (CESCG), J. Steenlant (CNT) et J. Van Lierde (CESRBC) ainsi que MM. JP. Dawance, P. Gilissen et L. Simar (pour le CESW) ont eu un échange de vues approfondi sur les travaux menés au sein de chacun des organismes de concertation.



Deux outils d’analyse sectorielle ont été présentés le 26 octobre dernier, aux membres de la Commission Economie-Politiques industrielles du CESW. Le projet LEODICA a été tout d’abord présenté par Mme B. Marcourt et M. P. Thonart, Conseillers à la SPI. Ensuite, M. M. Venturi, de la FGTB-MWB, a exposé le projet Afin-A.
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Conférence de Philippe Donnay Le lundi 21 septembre 2015, le Commissaire au Plan, M. Philippe Donnay, a donné une conférence sur le thème des «Perspectives économiques régionales 2015-2020». M. Philippe Donnay a présenté les nouvelles perspectives économiques régionales 2015-2020 réalisées conjointement par le Bureau fédéral du Plan, l’Institut Bruxellois de Statistique et d’Analyse (IBSA), le Studiedienst van de Vlaamse Regering (SVR) et l’Institut Wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS). La méthodologie d’élaboration des projections régionales, les principaux résultats macroéconomiques pour les six années à venir ainsi que les spécificités wallonnes – notamment en termes de structure d’activité, de démographie, de marché du travail ont été abordés par Philippe Donnay lors de sa conférence. Les slides présentés par M. Donnay sont téléchargeables sur le site du CESW (www.cesw.be) La publication ainsi que le communiqué de presse de synthèse sont disponibles sur le site www.plan.be
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Actualités



Publications www.cesw.be



Les Dossiers du Conseil



Les Politiques d’emploi en Wallonie après la Sixième Réforme de l’Etat Un nouveau Dossier du Conseil vient d’être diffusé. Rédigé par Véronique Kaiser et Luc Simar, ce Dossier présente les Politiques de l’emploi en Wallonie avant et après la Sixième Réforme de l’Etat et propose une analyse plus approfondie de trois dispositifs : les politiques en matière de groupes cibles, les aides à la promotion de l’emploi et les titres services. La Sixième Réforme de l’Etat implique le transfert vers les entités fédérées de compétences supplémentaires liées au marché du travail. Les dispositifs transférés représentent, sur le plan budgétaire, l’équivalent des dépenses antérieures des entités fédérées pour l’emploi et la formation. Ces nouveaux leviers d’action devraient permettre aux Régions de mener des politiques plus en phase avec les besoins qu’elles rencontrent. Couplé à la révision du financement des Régions, qui élargit considérablement l’autonomie fiscale, l’accroissement des compétences en matière de politiques de l’emploi engendre une responsabilisation accrue dans le chef des Régions, dans la mesure où le succès des politiques d’emploi devrait se traduire par une croissance des recettes de l’impôt des personnes physiques. Si la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 6 janvier 2014 a prévu le transfert aux régions des compétences relatives à la politique de l’emploi à partir du 1er juillet 2014, le transfert des budgets s’est opéré début 2015 ; l’exercice administratif des compétences est resté, pour la plupart des dispositifs, assuré par le fédéral durant une période transitoire. A partir du 1er janvier 2016, la Wallonie devrait exercer pleinement l’ensemble des compétences transférées. C’était l’occasion pour le CESW de refaire le point sur cette importante réforme. Le Dossier propose d’abord une mise en contexte décrivant brièvement la situation wallonne du marché du travail : évolution du taux d’emploi, de la population wallonne occupée, du nombre de travailleurs indépendants et salariés, ainsi que de la demande d’emploi, démontrant la nécessité de mener des politiques cohérentes, efficaces et adaptées.
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LES DOSSIERS DU CONSEIL



Les politiques d’emploi en Wallonie après la sixième Réforme de l’Etat



Est ensuite présentée une typologie des actions publiques en matière d’emploi, suivie d’une description des politiques d’emploi en Belgique avant la Sixième Réforme de l’Etat, en particulier la répartition des compétences entre l’Etat fédéral et les entités fédérées. Le Dossier expose alors les principaux leviers d’actions transférés aux Régions dans le cadre de la réforme et les estimations budgétaires y relatives. Enfin, trois dispositifs, représentant au total 70% du budget wallon actuel en matière d’emploi et de formation, c’est-à-dire 1,8 milliard d’euros sur un total de 2,6 milliards, sont examinés de manière plus approfondie. Premièrement, le Dossier fait un focus sur les politiques en matière de groupes cibles, qui comprennent deux instruments : les réductions de cotisations patronales de sécurité sociale, touchant plus de 70.000 équivalents temps plein en Wallonie renforcées, pour au moins 30.000 Wallons, par les mesures d’activation des allocations de chômage.



Est abordé en deuxième lieu le dispositif des aides à la promotion de l’emploi, qui permet l’occupation de près de 60.000 travailleurs en Wallonie, essentiellement dans les pouvoirs locaux et le secteur non-marchand. Le troisième et dernier focus est consacré à la mesure titres services. Sur une année, environ 40.000 travailleurs sont occupés dans le cadre de ce dispositif au bénéfice de près de 280.000 utilisateurs wallons. Complémentairement aux chiffres et analyses techniques, le Dossier rappelle les principales orientations du Gouvernement wallon et les positions des interlocuteurs sociaux en matière de politique d’emploi.



Le Dossier du Conseil peut être téléchargé sur le site www.cesw.be. Une version imprimée sera disponible mi-janvier.
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A



En bref



«



Le choix de l’économie circulaire exigera que nous substituions le concept traditionnel de «gestion des déchets» par la «gestion durable des matériaux»



»



Peter Jones (KUL), page 45



Le Vertbois Un nouveau dépliant sur le Vertbois a édité début septembre. A travers des photographies et un texte rédigé par Pierre Gilissen, Secrétaire permanent de la CRMSF, ce dépliant retrace l’histoire du Vertbois depuis sa création à nos jours.



Si vous souhaitez un exemplaire, n’hésitez pas à contacter le Service Communication : [email protected] - tél 04/232.98.24. Vous pouvez également le télécharger sur notre site Internet www.cesw.be
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Les Vœux du Conseil La traditionnelle séance des Vœux du Conseil aura lieu le lundi 11 janvier 2016. Mme Marianne THYSSEN, Commissaire européenne en charge de l’Emploi, des Affaires sociales et de la Mobilité professionnelle, a accepté l’invitation du CESW et donnera une conférence inaugurale intitulée «Priorités pour une Europe sociale». Le prochain numéro de la revue Wallonie reviendra bien évidemment sur cet événement.



Avis Les avis sur www.cesw.be



En l’espace de deux mois, ce sont plus de 20 avis qui ont été adoptés par le CESW ! Politiques de l’emploi, soutien à la R&D, stratégie d’animation économique, politique du logement privé, centres d’insertion socioprofessionnelle, énergie, politique internationale, sans oublier l’important dossier de la rationalisation de la fonction consultative… autant de dossiers qui ont été examinés par les interlocuteurs sociaux wallons ces dernières semaines. Cette rubrique présente la synthèse de quelques-uns de ces avis. Rappelons que tous les avis du Conseil et du CPS sont disponibles via notre site internet www.cesw.be.







Les avis entre le



01/09/2015 et le 15/11/2015



Simplification administrative • Avis sur les avant-projets de décrets conjoints relatifs à la réutilisation des informations du secteur public A.1231 – 07/09/2015



Economie • Avis sur l’avant-projet de décret relatif à la mobilisation de l’épargne privée en faveur des PME A.1238 – 21/09/2015 • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 mai 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants régionaux en faveur des petites ou moyennes entreprises et reformant le système à l’emploi A.1239 – 21/09/2015 • Avis sur l’avant-projet de décret portant création de l’Agence pour l’Entreprise et l’Innovation (AEI) et portant abrogation de la Loi du 3 décembre 2005 instaurant une indemnité compensatoire de pertes de revenus en faveur des travailleurs indépendants victimes de nuisances dues à la réalisation de travaux sur le domaine public A.1240 – 21/09/2015



Emploi-Formation • Avis sur l’avant-projet de décret modifiant le décret du 6 mai 1999 relatif à l’exercice, par la Communauté germanophone, des compétences de la Région wallonne en matière d’emploi et de fouilles A.1232 – 07/09/2015 • Avis sur l’avant-projet de décret portant dispositions diverses relatives à la mise en œuvre de la Sixième réforme de l’Etat dans le cadre de la politique de l’emploi A.1235 – 21/09/2015 • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté royal du 1er juillet 2006 portant sur la promotion des possibilités d’emploi, la qualité des conditions de travail ou l’organisation du travail des travailleurs âgés dans le cadre du Fonds de l’expérience professionnelle A.1236 – 21/09/2015 • Avis sur l’avant-projet de décret modifiant le décret du 10 juillet 2013 et avantprojets d’arrêtés relatifs aux Centres d’Insertion Socio-Professionnelle (CISP) A.1244 – 05/10/2015 • Avis d’initiative sur l’arrêté modifiant l’arrêté du 21 juin 2007 portant exécution du décret du 14 décembre 2006 relatif à l’agrément et au subventionnement des «Initiatives de développement de l’emploi dans le secteur des services de proximité à finalité sociale», en abrégé «IDESS» A.1245 – 05/10/2015



• Avis sur le projet d’arrêté pris en exécution de l’article 26quater §1er de l’arrêté du 19 décembre 2002 portant exécution du décret du 25 avril 2002 relatif aux aides à la promotion de l’emploi A.1246 – 05/10/2015 • Avis sur le projet d’arrêté modifiant l’arrêté royal du 10 juin 1994 et relatif à l’accord-cadre entre le FOREM et l’agence locale pour l’emploi A.1247 – 05/10/2015



Energie • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments A.1248 – 30/10/2015 • Avis sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif aux conduites directes de gaz A.1249 – 30/10/2015 • Avis sur l’avant-projet de décret modifiant le décret du 9 décembre 1993 relatif aux aides et aux interventions de la région wallonne pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie, des économies d’énergie et des énergies renouvelables A.1251 – 09/11/2015 • Avis sur l’avant-projet de décret relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et d’électricité A.1252 – 09/11/2015
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Avis



• Avis sur l’avant-projet de décret modifiant le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité A.1253 – 09/11/2015



Fiscalité-Budget • Avis sur l’avant-projet de décret modifiant le décret du 22 juillet 2010 créant un Conseil de la fiscalité et des finances de Wallonie A.1233 – 11/09/2015



Logement • Avis relatif à la note portant sur la politique du logement privé en Wallonie (Appropriation par la Région wallonne de la matière visée par l’article 15 de la Loi spéciale relative à la 6ème réforme de l’Etat) A.1237 – 22/09/2015



Politique générale • Avis sur la Note de politique internationale 2014-2019 A.1234 – 15/09/2015 • Avis sur l’Avant-projet de décret portant dispositions diverses relatives à la mise en œuvre de la Sixième réforme de l’Etat dans le cadre de la politique de l’Emploi A.1235 – 21/09/2015 • Avis sur la rationalisation de la fonction consultative A.1243 – 28/09/2015



Recherche-Innovation • Avis concernant le projet d’arrêté du Gouvernement wallon portant modification de l’arrêté du 18 septembre 2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie A.1241 – 21/09/2015 • Avis concernant le projet de réforme de l’animation économique et technologique en Wallonie A.1242 – 21/09/2015
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• Avis sur l’avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 14 juillet 2005 portant exécution du décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication A.1250 – 04/11/2015
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Rationalisation de la fonction consultative Fin septembre, le CESW a adopté un avis sur la rationalisation de la fonction consultative, en réponse à la demande du Gouvernement wallon sur la Note d’orientation que ce dernier a adoptée en juillet 2015. De manière globale, l’organisation générale proposée par le Gouvernement rencontre celle déjà suggérée par les interlocuteurs sociaux dans un avis «préliminaire» rendu en mars dernier. Le Conseil économique et social entend continuer de jouer un rôle central dans la fonction consultative générique, particulièrement dans les domaines de l’économie et de la politique industrielle, de l’emploi, la formation et l’éducation et, de la politique relative à l’action sociale. Plusieurs pôles thématiques, réunissant à la fois les interlocuteurs sociaux et d’autres organisations de la société civile seront mis en place. Le CESW en assurera le Secrétariat et l’organisation concrète. Voici la synthèse de cet avis. Contexte Le Conseil économique et social de Wallonie est un élément essentiel de la fonction consultative. Celle-ci a en effet pour objectif d’éclairer au mieux la prise de décision, notamment sur base des informations et expériences dont disposent les différentes parties prenantes. Le Conseil a une mission transversale d’études, d’avis et de recommandations vis-à-vis du Gouvernement wallon. Il organise la concertation entre les interlocuteurs sociaux et le Gouvernement wallon. En outre, il assure le Secrétariat de Conseils ou Commissions spécialisés. Fin 2014, le Gouvernement wallon a sollicité les interlocuteurs sociaux pour que ceux-ci lui remettent une proposition de rationalisation de la fonction consultative. Un premier avis (1) a été rendu en mars 2015. Le 23 juillet, le Gouvernement wallon a approuvé une Note d’orientation sur la rationalisation de la fonction consultative et a sollicité l’avis du CESW sur celle-ci.



Le Gouvernement a classé les organes consultatifs au sens large (135) en six catégories dont les Commissions consultatives à caractère générique qui sont au cœur de la réforme envisagée. Pour les matières relatives à l’économie, à la politique industrielle, à l’emploi, la formation ou l’éducation, le Gouvernement propose la compétence exclusive du CESW. Les autres matières peuvent être intégrées soit aux Commissions internes du CESW, soit au sein d’un pôle, dont le Secrétariat est assuré par le CESW. Le Gouvernement envisage la mise en place de huit pôles, dont quatre monothématiques : Politique scientifique, Mobilité, Social et Environnement ainsi que quatre pôles pluri-thématiques :



consultatifs étant génériques, elles font partie de celles du CESW lui-même. La Sixième réforme de l’Etat a transféré aux Régions le contrôle des prix dans les domaines qui relèvent de leurs compétences, comme l’eau, les déchets, la télédistribution, les services de taxi, les maisons de repos. Le CESW propose la mise en place d’une fonction consultative régionale dans cette matière, à l’instar de la Commission des prix existant au fédéral et se propose d’en assurer la coordination, en lien avec les pôles thématiques concernés. Fonction consultative en matière d’cation sociale



• aménagement du territoire et patrimoine, • secteurs économiques spécifiques, dont le tourisme, l’économie sociale, l’Observatoire du commerce, l’agriculture, les forêts et la filière bois ; • ruralité, nature, chasse, pêche ; • énergie et logement. Le Conseil wallon de l’Egalité entre Hommes et Femmes (CWEHF) et le Comité de Contrôle de l’Eau notamment, sont maintenus en tant que Conseils spécialisés au sein du CESW. L’orientation du Gouvernement wallon est de confier le Secrétariat des Commissions à caractère technique, qui concernent des primes, des agréments ou des recours à l’administration ou aux organismes publics concernés. Avis du CESW L’organisation générale proposée par le Gouvernement rencontre globalement celle suggérée par les interlocuteurs sociaux pour la fonction consultative à caractère générique, c’est-à-dire portant sur des orientations, des projets de décret ou d’arrêté avec la mise en place, pour certaines compétences, de pôles thématiques, accompagnés d’une présence significative des interlocuteurs sociaux et dont le Secrétariat est assuré par le CESW.



Commissions d’agrément



Une première partie de l’avis indique que le CESW devrait assurer le Secrétariat des Commissions d’agrément dans le champ de l’emploi et de la formation, vu qu’il s’agit de thèmes traités par le Conseil et que les interlocuteurs sociaux participent de manière significative aux travaux de ces instances. Sont notamment concernées la Commission Chèques, qui rend des avis motivés sur l’agrément de programmes de formation pouvant bénéficier des chèquesformation, la Commission CISP, chargée de remettre un avis au Gouvernement sur l’agrément des Centres d’insertion socioprofessionnelle, la Commission consultative d’agrément en matière de placement (COPLA), la Commission consultative et d’agrément des entreprises d’économie sociale. En complément, le CESW assurerait le secrétariat de deux Commissions liées au transfert de compétences suite à la Sixième réforme de l’Etat : la Commission d’agrément du Congé éducation payé et la Commission consultative pour le Fonds de formation des titres services. Le Conseil propose des rationalisations complémentaires dont la suppression du Conseil consultatif de la main-d’œuvre étrangère et du Comité d’orientation en matière d’accompagnement des reconversions, les missions de ces organes



Le Gouvernement wallon souhaite intégrer la fonction consultative relative aux politiques d’action sociale et de santé au sein de la future Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des familles. Le Conseil n’était pas favorable à l’intégration (2) d’une fonction consultative générique au sein d’un organisme d’intérêt public chargé de mettre en œuvre la politique régionale. Le Gouvernement n’ayant pas suivi son avis, le CESW estime que la constitution d’un pôle social n’est à présent plus justifiée, les parties prenantes potentielles du pôle étant représentées dans les organes consultatifs prévus au sein de l’Agence, soit le Conseil de stratégie et de prospective, son Collège central et ses groupes d’experts. Dans un souci de rationalisation, la mission générique d’avis sur les projets de décrets et d’arrêtés transversaux, peut être exercée au sein du CESW lui-même, comme c’est le cas actuellement, étant entendu que le Conseil s’entoure de toute l’expertise utile à la préparation de ses avis. Pôles



Le CESW propose en outre au Gouvernement wallon un schéma de composition pour les trois pôles monothématiques dont il soutient la mise en place et certains des pôles pluri-thématiques envisagés.



Wallonie 128 I I I I I Décembre 2015



9



Le pôle «politique scientifique» aurait une composition identique au Conseil wallon de la Politique scientifique actuel. Ses missions seraient un peu élargies pour inclure celles du Conseil wallon de l’évaluation et de la prospective, qui est consulté sur le programme de travail de l’IWEPS et peut remettre des avis en matière de statistique, d’évaluation ou de prospective. Le pôle «mobilité» va regrouper le Conseil régional de la mobilité, dont la création est prévue par le projet de Plan régional de mobilité durable ainsi que des Commissions spécialisées existantes. Inspirée de la composition actuelle du Conseil de la mobilité en Flandre, la proposition du CESW inclut les principales parties prenantes en la matière. Fin juillet, le Ministre de l’Economie, de l’Industrie, de l’Innovation et du Le pôle «environnement» rassemble le Conseil Numérique, a sollicité l’avis du Conseil wallon de l’environnement pour le développe- économique et social de Wallonie et du ment durable, la Commission consultative de Conseil de la Politique scientifique sur l’eau et la Commission des déchets. Outre les une Note contenant un projet de réforme interlocuteurs sociaux, la composition propode l’animation économique et technolosée reprend les associations de protection de gique en Wallonie. Les deux Conseils ont l’environnement, les pouvoirs locaux et des rendu un avis conjoint dont la synthèse représentants des secteurs de l’eau et des est présentée ci-dessous. déchets. Les deux Conseils accueillent favora(1) Avis A.1210 Relatif à la Rationalisation de la blement ce projet de réforme. Ils se Fonction consultative. réjouissent de la création d’une Agence (2) Avis A.1230 sur l’avant-projet de Décret relatif à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, unique chargée de piloter ce dispositif et du Handicap et des Familles. soutiennent la volonté de simplification administrative proposée dans la note et en particulier : Avis A.1243 adopté le 28/09/2015 • la suppression des Structures locales de coordination (SLC) ; • l’évolution du portail info-entreprises vers un guichet unique virtuel pour l’introduction des aides, combinée à la possibilité, pour les entreprises, d’avoir accès aux différents dossiers d’aide introduits et de suivre leur parcours ainsi que la connexion de l’ensemble du système aux sources authentiques «entreprises» ; • l’amélioration de l’accessibilité au réseau par la voie d’entrées multiples ; • la coordination du réseau EEN par l’AEI, permettant de clarifier le rôle de chacun.



Réforme de l’animation économique
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Bien que les deux Conseils estiment que des adaptations proposées vont dans le sens d’une plus grande efficacité,
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ils considèrent néanmoins que l’effort doit être poursuivi. Ils constatent à titre d’exemple qu’il existe encore beaucoup de structures chargées de missions dont les spécificités n’apparaissent pas clairement, ce qui pourrait être source de redondances. Ils insistent donc sur la nécessité d’organiser la coordination/collaboration par famille d’opérateurs ainsi qu’entre les différentes familles plutôt que sur une base exclusivement géographique, ce qui peut se justifier pour des opérateurs de première ligne. Les deux Conseils pointent également que même si l’animation économique ne rentre pas dans les missions principales des pôles de compétitivité, il est néanmoins logique que ces derniers s’investissent dans des activités de mise en réseau et de stimulation des entreprises visant à susciter des projets, notamment au niveau international. Le CESW et le CPS soulignent l’importance d’encore renforcer la professionnalisation des opérateurs impliqués dans le dispositif et de leur fournir les moyens humains et matériels pour y parvenir. Enfin, les deux Conseils formulent une série de remarques particulières sur le projet de réforme (rôle des centres de recherche agréés peu mis en évidence dans la note, nécessité d’adapter les contrats d’objectifs aux missions propres et aux contraintes spécifiques des différents opérateurs, examen de l’opportunité de confier la gestion de certaines aides à l’AEI, intégration des Structures d’Accompagnement à l’Autocréation d’Emploi (SAACE) au dispositif,…). Avis A.1242 adopté le 21/09/2015



selon les régions où ils habitent sans qu’ils en aient réellement connaissance (ainsi ils risqueraient inconsciemment d’être moins bien protégés – ce ne peut être l’objectif d’une régionalisation de la législation).



Politique de logement privé en Wallonie Le 16 juillet 2015, le Ministre P. Furlan a sollicité l’avis du CESW sur la note d’orientation portant sur la politique du logement privé en Wallonie. Les éléments essentiels de l’avis sont présentés ci-dessous.



associé au processus de réflexion dès la première note d’orientation mais regrette de ne pas avoir été consulté également sur la Note relative à la réforme du logement public. Il constate cependant que peu de sous-thèmes font l’objet de propositions concrètes, voire même de réflexions avancées et souhaite être associé le plus rapidement possible aux travaux préparatoires. Plus concrètement, il se réjouit de la démarche du Gouvernement de créer un nouveau Code wallon unique du logement.



Introduction La 6ème réforme de l’Etat attribue aux Régions la compétence concernant les règles spécifiques relatives à la location de biens ou des parties de ceux-ci, destinés à l’habitation. Elle donne la possibilité de réorganiser le fonctionnement du marché locatif tant au profit des locataires que des propriétaires et de moderniser les relations entre eux. Ces règles spécifiques pourront s’écarter du droit commun des contrats et des obligations déterminés au niveau fédéral (Code civil). Elles seront codifiées et insérées au sein d’un Code du logement en vue de réunir l’ensemble des normes relatives au logement public et au logement privé au sein d’un même code, ce qui permettra d’avoir un instrument unique et lisible avec des définitions communes et de faciliter les liens entre ces deux types de logement.



La Loi actuelle sur les baux à résidence principale est le fruit de discussions qui ont eu lieu par le passé entre les différentes parties prenantes et le résultat actuel est un compromis qui présente des points positifs et négatifs pour chacune de ces parties prenantes. Le CESW insiste sur le caractère stable et connu du texte actuel qui garantit une certaine sécurité juridique. Il insiste donc sur la prudence qui doit être de mise dans la régionalisation de la loi sur les baux résidentiels au regard de ces qualités susmentionnées, absolument essentielles. Par ailleurs, il demande que la réforme soit également guidée par les principes suivants : la concertation entres les acteurs le plus en amont possible, la simplification et la clarté des procédures, la transparence, le respect de la liberté contractuelle, la lisibilité des textes, le respect du droit au logement en vertu de la Constitution.



Remarques générales Le CESW se réjouit que le Gouvernement wallon se saisisse pleinement de sa nouvelle compétence en matière de location immobilière. Il se réjouit par ailleurs d’être



Il insiste sur la nécessité de ne pas créer de distorsion de concurrence entre les différentes Régions du pays et de ne pas complexifier les législations pour les preneurs qui verraient leurs droits évoluer



Le CESW recommande que le Gouvernement wallon examine la politique du logement sous tous ses aspects, en ce compris la fiscalité immobilière. Celle-ci doit permettre de dégager les moyens pour mener une politique du logement qui allie les aspects économiques, sociaux et environnementaux. Le CESW souhaite que les primes et aides régionales encouragent les propriétaires à investir dans la rénovation, entre autres énergétique, du parc locatif privé. Enfin, il tient à souligner que la question du logement privé dépasse les propositions de la présente note et doit s’intégrer dans des politiques relevant d’autres niveaux de pouvoir. Remarques particulières Permettre aux communes de prévoir un taux progressif de la taxe sur les logements inoccupés/ Eriger en infraction administrative le fait pour titulaire d’un droit réel de maintenir le logement inoccupé



Le CESW se réjouit de la volonté du Gouvernement de mieux lutter contre l’inoccupation des logements. Il estime que cette vacance immobilière ne résulte pas nécessairement d’un acte posé volontairement par le propriétaire et doit tenir compte d’une analyse au cas par cas des raisons d’inoccupation qui est une condition minimale d’application d’une telle législation. Il insiste en outre sur la gradation de la procédure et de la sanction. Ainsi, comme le précise la proposition, un taux progressif ne pourrait avoir lieu seulement qu’après rappel. Le CESW observe que toutes les communes n’ont pas la capacité, voire la motivation, de cadastrer et de taxer les logements inoccupés. Dès lors, malgré l’autonomie communale voulue en la matière, il souhaite que des critères simples puissent s’appliquer à l’ensemble du territoire wallon de la même manière. Il s’interroge sur la pertinence d’intégrer ces critères dans les plans d’ancrage communaux.
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Le CESW demande que soient clarifiées les portées respectives de la taxe et de l’infraction administrative qui sera infligée par la DGO4 sur base d’un constat établi par les communes. Dans tous les cas, il estime que la taxation devrait se faire sur un constat administratif, lequel devrait être transmis au propriétaire. Autoriser la réalisation de «contrôlesmystères» par l’Administration ou une personne dûment autorisée



Le CESW souscrit aux objectifs de la lutte contre la discrimination des locataires mais se montre perplexe sur la procédure envisagée, sa praticabilité et son efficacité. Harmoniser le montant de la garantie pour que celui-ci ne puisse excéder un montant équivalent à deux mois de loyer



Le CESW propose que la garantie soit de trois mois quand le propriétaire fait le choix de souscrire au fonds régional des garanties locatives à créer dans le cadre de cette réforme. Dans tous les autres cas, celle-ci est égale à deux mois. Le mécanisme du fonds de garantie doit permettre un découplage entre la garantie de trois mois offerte aux propriétaires et un dépôt des locataires nettement inférieur à deux mois de loyer, dans une logique assurantielle. Le Conseil insiste aussi sur le fait que le fonds doit être prioritairement destiné à la couverture des dégâts locatifs.



12



Afin de garantir l’efficacité et l’équilibre de ce fonds, celui-ci doit être suffisamment alimenté. Pour ce faire, la Wallonie doit mener des démarches d’information destinées à le faire connaître auprès des publics concernés. Et si l’équilibre budgétaire du fonds devait être compromis, le Conseil prône une réflexion sur son caractère obligatoire ou non. Le Conseil insiste sur le caractère universel de ce fonds dans une logique d’assurance solidaire.
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Inscrire dans le nouveau Code du logement le principe de la création des Commissions paritaires locatives



Le CESW souscrit à cette proposition et insiste sur la composition paritaire et exclusive de ces Commissions, et qu’elles ne soient pas imposées mais disponibles à la demande sans quoi elles seraient rapidement débordés. Il propose que le futur pôle Logement-Energie puisse s’articuler avec le travail de ces commissions. Elaborer une grille indicative de référence des loyers en fonction des réalités foncières locales



Le CESW estime que la grille doit être un élément de cadrage, et non de fixation, des loyers pour que ces derniers soient estimés au mieux en fonction de la localisation et des caractéristiques essentielles du bien mis en location. Elle doit aussi être envisagée comme un outil d’information tant pour les propriétaires que pour les locataires en aidant à l’estimation correcte des loyers sans pour autant les prédéterminer. Dans cette logique, elle permettra également d’identifier d’éventuels cas de loyers abusifs. Elle devra être validée par les commissions paritaires locatives sur base des spécificités territoriales et en tenant compte des informations émanant du centre d’études en habitat durable et du futur pôle Logement-Energie. Le CESW estime également que cette grille constitue



un élément parmi d’autres au niveau de la politique en matière de loyers et invite le Gouvernement à réfléchir à d’autres outils complémentaires. Tendre vers une mise en œuvre des principes concernant la colocation



La législation est déjà complexe et il convient d’être prudent avant d’instaurer une nouvelle législation spécifique pour les colocations de biens qui servent à l’habitation principale de deux ou plusieurs locataires. Compte tenu de la définition actuelle d’un colocataire, le CESW attire l’attention du Gouvernement sur les impacts éventuels de cette nouvelle législation sur les droits liés à la sécurité sociale (perte de droits ou abus de droits). Créer un label «Logement étudiant» obligatoirement communicable aux candidats locataires constatant que le logement respecte l’ensemble des dispositions légales relatives au permis de location



Pour le CESW, le label «logement étudiant» est une démarche positive pour autant qu’il ne génère pas de charges supplémentaires pour le propriétaire et qu’il ne se substitue pas aux obligations imposées à tout bien loué. Avis A.1237 adopté le 21/09/2015



Subrégionaux de l’Emploi et de la Formation est valorisée, tout comme l’appui sur les futurs rapports analytiques et prospectifs des Instances bassins EFE.



Centres d’insertion socio-professionnelle Début octobre, en réponse à une demande de la Ministre de l’Emploi et de la Formation, E. Tilleux, le CESW a rendu son avis sur l’avant-projet de décret modifiant le décret du 10 juillet 2013 et les avant-projets d’arrêtés relatifs aux Centres d’insertion socio-professionnelle (CISP). Dans ses considérations générales, le CESW salue la volonté du Gouvernement de finaliser l’arsenal législatif nécessaire à la mise en œuvre de la réforme des Centres d’insertion socio-professionnelle, entamée en 2013. La majorité des modalités prévues dans les textes proposés permettront en effet de compléter, stabiliser et clarifier la base légale en vue de la nouvelle procédure d’agrément à venir. Articulation avec les Bassins EFE En suivi de son Avis A.1094 du 22/10/2012 sur l’avant-projet de décret relatif aux CISP, le Conseil relève positivement que l’avantprojet de décret veille à assurer l’articulation du dispositif CISP avec l’Accord de coopération relatif à la mise en œuvre des bassins Enseignement qualifiant– Formation–Emploi. Il note avec satisfaction que l’expertise antérieure des Comités



Dans ses considérations particulières, le CESW demande tout d’abord différentes clarifications concernant les modalités de financement des centres. Il relève particulièrement que le taux horaire (calculé à la date du 1er janvier 2014) sur lequel se base le mécanisme de subventionnement des centres intègrera les montants octroyés en 2014 aux EFT et OISP, en application des accords du non-marchand. Le Conseil estime que cette modalité, si elle constitue une simplification pour tous les acteurs, pose néanmoins question en termes de répartition des moyens entre les CISP pour une partie des mesures figurant dans les accords du non-marchand (ex. heures inconfortables). Le Conseil insiste dès lors pour que le Gouvernement wallon assure une concertation préalable avec les représentants du secteur non-marchand afin de concilier les objectifs de simplification et le respect du contenu des accords. Le CESW note, ensuite, que l’article 9, alinéa 1er, 1° du décret, tel que modifié par l’avant-projet de décret, prévoit que pour être agréées, les filières de formation devront «répondre à des besoins de formation insuffisamment rencontrés en tenant compte de l’analyse existante de l’offre de formation professionnelle et des besoins du marché de l’emploi établie par l’Instance bassin EFE». Par ailleurs, l’article 11, al. 2 prévoit que «l’avis de l’Instance bassin EFE territorialement compétent est requis pour l’agrément de chaque filière et porte



sur l’opportunité d’agréer ou de renouveler l’agrément de celle-ci au regard de l’analyse existante de l’offre de formation professionnelle et des besoins du marché de l’emploi». Le Conseil relève qu’en application de l’article 22 de l’accord de coopération relatif à la mise en œuvre des bassins EFE, la consultation des CSEF dans le cadre de l’agrément est remplacée par la consultation des Instances bassins. Pour le CESW, il reviendra aux Instances de déterminer en leur sein où la demande d’avis est traitée (Instance ou Chambre subrégionale de l’Emploi et de la Formation). Adéquation entre l’offre de formation et les besoins du marché du travail Le Conseil rappelle que selon ses avis précédents sur le sujet «tout en tenant compte de la spécificité des opérateurs et des publics visés (…) il convient, en vue de maximiser les possibilités d’insertion socioprofessionnelle durable des stagiaires, d’assurer la meilleure adéquation entre les formations dispensées et les besoins du marché du travail». Dans cette logique, il estime que, pour ce qui concerne les «formations professionnalisantes», l’analyse prévue dans le chef des Instances bassins se justifie pleinement. En plus des critères liés à l’offre et aux besoins, le Conseil suggère de tenir compte des métiers d’avenir, en demande et en tension, ainsi que de l’évolution des compétences requises liées, notamment, au verdissement de l’économie et à l’importance croissante des TIC dans la plupart des
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secteurs. Il ajoute que ces critères pourraient être intégrés dans la grille d’analyse utilisée par les Instances bassin. Par contre, pour ce qui concerne les filières s’inscrivant dans les catégories «orientation professionnelle» et «formation de base», le Conseil considère que le lien avec les besoins du marché de l’emploi est difficile à établir et que l’analyse devrait davantage porter sur les parcours d’insertion que ces filières proposent. Le CESW relève en outre que les analyses établies à ce jour par les Instances bassins EFE ne portent que sur les besoins du marché de l’emploi et sur l’offre de formation professionnelle (métiers) et ne visent donc pas les deux autres catégories de filières à vocation davantage pré-qualifiantes. Le Conseil formule ensuite diverses interrogations et demandes de clarifications concernant les seuils et plafonds d’heures pour l’agrément des centres et des filières, la durée des programmes de formation et la confidentialité des données relatives aux stagiaires figurant dans les rapports d’activités des centres. Enfin, le CESW constate l’extrême complexité pour les stagiaires en CISP de la réglementation du chômage et les conséquences néfastes de cette situation. Le Conseil insiste pour que le Gouvernement wallon clarifie rapidement le statut du stagiaire en CISP au regard de la réglementation du chômage (en termes de contrôle de la disponibilité sur le marché de l’emploi, de dégressivité des allocations, etc.). Il est indispensable de pouvoir fournir une information précise et lisible sur ces aspects, tant à destination des centres que des stagiaires individuellement. Avis A.1244 adopté le 05/10/2015



Les «IDESS» Fin septembre, le Gouvernement wallon a adopté en lecture unique des modifications à l’arrêté du 21 juin 2007 portant exécution du décret du 14 décembre 2006 relatif à l’agrément et au subventionnement des «Initiatives de développement de l’emploi dans le secteur des services de proximité à finalité sociale», en abrégé «IDESS». Le Conseil a rendu un avis d’initiative sur ce projet. Pour rappel, la Wallonie compte 59 IDESS agréées, pour un budget de l’ordre de 2 millions E en 2015. Les modifications apportées à l’arrêté du 21 juin 2007 concernent notamment les définitions des activités prestées, l’élargissement du type de clients de certaines IDESS, des modifications tarifaires, l’élargissement des services accessibles aux ASBL,
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la révision des modalités de subventionnement, ainsi que la création d’un Comité d’accompagnement. Le CESW déplore l’adoption en lecture unique de ce projet d’arrêté, cette procédure empêchant tant la consultation des interlocuteurs sociaux que celle du Conseil d’Etat. C’est la raison pour laquelle il a décidé de rendre un avis d’initiative sur le projet. Sur le plan des principes, il s’avère indispensable d’intégrer l’analyse des IDESS dans une approche globale des dispositifs de développement des services de proximité et d’aides à l’emploi. Sur le fond du dossier, la consultation des interlocuteurs sociaux wallons aurait eu toute sa pertinence, les modifications introduites dans le dispositif IDESS n’étant pas mineures. Cependant, en raison de l’adoption en lecture unique du projet d’arrêté, le CESW ne se prononce pas sur ces modifications.



Utilisation rationnelle de l’énergie Fin septembre 2015, le Ministre de l’Energie, M. Paul Furlan a sollicité l’avis du CESW sur l’avant-projet de décret qui impose aux entreprises non PME la réalisation d’un audit énergétique. Les principales recommandations des interlocuteurs sociaux sont présentées dans l’article ci-dessous. Les entreprises en accord de branche, qui réalisent déjà des audits énergétiques effectués de manière indépendante, sont réputées respecter cette obligation. Les entreprises développant un système de management de l’énergie ou de l’environnement prévoyant un audit énergétique sont exemptées de cette obligation. Selon les lignes directrices de la Commission européenne concernant les aides d’Etat à la protection de l’environnement et à l’énergie pour la période 2014-2020, les audits entrepris ne pourront dans ce cadre ne pourront pas faire l’objet de subventions. Positions différentes Au regard des Conseils consultatifs existants dans le secteur de l’économie sociale et de leurs missions, la mise en place d’un nouveau Comité d’accompagnement semble aller à l’encontre des principes de la rationalisation de la fonction consultative en cours. Pour conclure son avis, le Conseil demande que l’évaluation globale du dispositif (prévue d’ici fin 2016) soit menée en priorité. Dans l’attente, l’adoption d’un moratoire sur l’agrément de nouvelles initiatives est préconisée.



Avis A.1245 adopté le 05/10/2015



Les organisations du Conseils ont des positions différentes sur deux questions. 1) Sur le champ d’application du décret



Les organisations patronales constatent que, dans la version actuelle de l’avantprojet de décret, l’obligation de réaliser un audit énergétique s’applique à l’entreprise (au sens de la BCE), et non à l’établissement/site d’exploitation, ce qui va conduire à multiplier les obligations d’audit. L’obligation ainsi conçue apparaît comme totalement disproportionnée à l’objectif poursuivi. L’approche flamande semble plus appropriée puisque le législateur a choisi de cibler le site d’exploitation. La directive va donc être transposée de manière très différente dans les deux régions, ce qui conduira à des situations absurdes. Ces éléments



conduisent les organisations patronales à considérer que l’obligation d’audit doit s’appliquer à l’établissement/site d’exploitation et elles estiment que la directive européenne ne s’oppose pas à une telle interprétation du texte. Les organisations syndicales estiment quant à elles que l’interprétation faite par le Gouvernement wallon en matière de définition des entreprises ciblées est en accord avec l’objectif de la directive européenne 2012/27/UE et la réalité du tissu économique wallon. En ciblant l’ensemble des entreprises non PME, le Gouvernement couvre les grandes entreprises actives sur plusieurs sites. Une prise en compte des seuls sites de plus de 250 travailleurs aurait vidé la mesure de sa substance. Dans une même logique, elles estiment qu’une approche reposant sur le permis d’environnement, à l’instar de l’option suivie par la Flandre, reviendrait, de facto, à ne pas imposer la réalisation d’un audit énergétique aux entreprises de classe 3, quelle que soit leur taille. 2) Sur la communication des résultats des audits aux travailleurs



Pour les organisations syndicales, la conscientisation et la participation des travailleurs aux efforts en matière d’efficacité énergétique est primordiale pour l’atteinte des objectifs régionaux. Dans ce contexte, elles souhaitent que l’entièreté des résultats des audits énergétiques ainsi que les pistes retenues par l’employeur soient communiqués lors d’un Conseil d’entreprise extraordinaire ou, à défaut, au Comité pour la prévention et la protection au travail (CPPT) ou à la Délégation syndicale. Une meilleure compréhension des enjeux énergétiques de l’entreprise et des pistes choisies par cette dernière sont souhaitables afin de fournir aux travailleurs une image claire et correcte de la situation, de l’évolution et des perspectives de l’entreprise en la matière. Pour les organisations patronales, le Conseil d’entreprise et le CPPT, et les compétences
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Méthodologie tarifaire pour gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et électricité



Cet avis attire également l’attention sur quatre aspects.



entre autres pour les entreprises à profit social qui ne disposent pas de beaucoup de liquidités et ne peuvent justifier ce type de dépense dans les subventions qu’elles perçoivent. Le CESW insiste dès lors auprès du Gouvernement pour que ces considérations soient intégrées dans la réflexion en cours menée avec l’administration sur les mesures à prévoir pour répondre aux besoins accrus en matière d’audits.



1) Les audits entrepris ne pouvant plus



3) A propos des auditeurs, le CESW est



faire l’objet d’un subventionnement, le Conseil demande la mise en place d’un régime transitoire pour que les entreprises non PME ayant dernièrement introduit une déclaration d’intention pour entrer dans un accord de branche puissent malgré tout bénéficier d’une subvention pour leur audit de départ. Pour le CESW, les nouvelles dispositions pourraient dissuader certaines entreprises d’adhérer à la démarche des accords de branche et il invite le Gouvernement à être attentif à cet effet potentiel.



convaincu que le recours à un auditeur interne peut mener à des résultats probants notamment en termes de suivi, moyennant un encadrement et une formation adéquats à l’instar des procédures prévues dans le cadre des accords de branche. Il demande au Gouvernement de ne pas exclure cette possibilité d’autant plus que la directive l’autorise sous certaines conditions.



de ces deux organes, relèvent de la compétence du législateur fédéral et il n’appartient pas aux Régions d’empiéter sur cette matière qui relève du droit du travail. Quatre points d’attention



2) Le délai serré pour la réalisation des
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audits et le nombre relativement restreint de bureaux d’audit agréés pourraient conduire à une diminution de la qualité des audits et à un accroissement de leur prix. Cela pourraient également réduire l’attractivité des audits pour les entreprises qui ne sont pas soumises à une obligation d’audit,
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4) Enfin, le CESW s’interroge sur le main-



tien du subventionnement à hauteur de 50% des audits réalisés dans le cadre des dispositifs AMURE et UREBA et plaide pour le maintien d’une politique incitative pour les entreprises éligibles à ces dispositifs tout en répondant aux obligations imposées par la directive. Avis A.1251 adopté le 09/11/2015



Début octobre, le Ministre de l’Energie, M. Paul Furlan, a sollicité l’avis du CESW sur l’avant-projet de décret relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et d’électricité. Le CESW a rendu son avis sur ce projet, dont voici les principaux axes. Suite à la Sixième réforme de l’Etat, la compétence tarifaire en matière de distribution a été transférée aux Régions. L’avant-projet fixe un cadre juridique spécifique pour l’élaboration par la CWaPE de la méthodologie tarifaire et des tarifs de distribution de gaz et d’électricité entrant en vigueur après le 31 décembre 2017. En outre, ce texte prend en compte les engagements présents dans la DPR visant à établir des lignes directrices pour la fixation des tarifs. Dans cet avis, le CESW tient en guise de préalable à insister sur la nécessité de conserver une certaine continuité quant aux lignes tarifaires directrices applicables aux GRD et d’éviter une rupture méthodologique qui serait dommageable tant pour les GRD que pour les consommateurs. La définition d’une méthodologie au niveau régional suite au transfert de la compétence tarifaire en matière de distribution offre une occasion à saisir d’améliorer la collecte et



Soutien à la recherche et développement et à l’innovation



l’accessibilité des informations relatives aux prix du gaz et de l’électricité. Il convient également de veiller à ce que les lignes tarifaires directrices soient suffisamment incitatives que pour encourager les distributeurs à investir dans des domaines comme la R&D, l’innovation, les réseaux intelligents,… en évitant toutefois de promouvoir des investissements dont l’utilité sociale ou la pertinence économique n’est pas prouvée à ce jour (comme une généralisation hâtive des compteurs intelligents). Le CESW estime également, dans une logique d’équité, que la méthodologie tarifaire à venir doit faire en sorte que l’ensemble des utilisateurs du réseau contribuent à son financement. Pour le CESW, la situation actuelle en matière de gestion des montants non recouvrés auprès des clients finaux n’est pas satisfaisante. Le CESW n’adhère pas à la logique suivie actuellement de figer dans le décret la procédure actuelle alors même que des discussions à ce propos sont toujours en cours. Pour le CESW, l’approche de la gestion des impayés en Wallonie est perfectible. Elle ne satisfait à l’heure actuelle ni les fournisseurs ni les associations travaillant à la défense des ménages précarisés, pour un coût global qu’on est en droit de questionner. Le CESW demande à ce que le Gouvernement organise formellement le débat avec toutes les parties concernées, en ce compris les représentants de tous les consommateurs y compris précarisés. Avis A.1252 adopté le 09/11/2015



Fin septembre, le Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS) a rendu un avis sur un projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du 18 septembre 2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie. Ce texte exécute les nouvelles dispositions décrétales adoptées le 21 mai 2015 concernant l’agrément des centres de recherche. Il s’agit de supprimer la référence aux instituts de recherche agréés, d’aménager les conditions d’obtention et de maintien de l’agrément et d’assouplir la condition relative à la capacité d’autofinancement en confiant son appréciation à la Commission d’agrément. Voici la synthèse de cet avis. L’avis du CPS comporte deux grandes parties. D’une part, il commente les propositions d’adaptation des critères d’agrément des centres de recherche. D’autre part, il formule des suggestions concernant l’amendement d’articles non soumis à révision. Le CPS pense en effet que ce projet d’arrêté doit être l’occasion d’améliorer le texte existant, indépendamment des modifications décrétales. Concernant l’agrément des centres de recherche, le CPS demande qu’il soit clairement établi que les centres de recherche actuellement agréés ne devront pas introduire de nouvelle demande d’agrément et seront uniquement tenus de prouver qu’ils respectent la condition de maintien de l’agrément. La condition du maintien de l’agrément fait l’objet de plusieurs remarques. En effet, celle-ci se rapporte à la capacité d’autofinancement, qui sera évaluée par la Commission d’agrément sur la base de la structure financière des centres. Pour le Conseil, cette dernière devrait être aménagée en considérant les moyens



issus du programme CWALity comme des recettes et non des subsides et en excluant les crédits d’investissement du montant des ressources, vu leur caractère ponctuel et l’importance de leur montant. Le Conseil préconise également de fournir un cadre à l’appréciation de la Commission d’agrément en définissant des critères d’évaluation de la capacité d’autofinancement de chaque centre. Il souhaite que les propositions qui seront avancées sur ce plan lui soient soumises. Deux autres remarques concernent les critères d’obtention de l’agrément. Tout d’abord, le CPS suggère de compléter ceux-ci en prévoyant l’obligation, pour les centres, d’organiser en son sein une procédure de réception des plaintes d’entreprises. Ensuite, il estime indispensable de veiller à la cohérence entre d’une part, les critères d’agrément des centres et d‘autre part, les obligations qui seront visée dans les contrats d’objectifs passés avec l’AEI ainsi que, pour les centres concernés, les dispositions prévues dans la loi De Groote fixant les missions et l’organisation des centres collectifs nationaux. Dans la seconde partie de l’avis, le CPS demande que l’habilitation à recevoir des aides à la recherche dont peuvent bénéficier les organismes de recherche, tels que définis par le décret, ne soit reconnue que pour une période limitée et que son maintien soit subordonné au contrôle du respect des conditions fixées dans l’arrêté. Il rappelle ses mises en garde antérieures contre le risque d’attribuer le statut d’organisme de recherche à des associations qui n’en remplissent pas les critères et recommande la plus grande vigilance sur ce plan. Le CPS demande ensuite que les critères d’évaluation ex ante des projets de recherche des entreprises soient complétés de façon à mieux prendre en compte les spécificités des dossiers introduits par des PME. Pour terminer, il formule diverses remarques concernant les délais de traitement des demandes par l’Administration. Avis A.1241 adopté le 21/09/2015
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L’invité



Nathalie Crutzen



Vers des villes durables et intelligentes Il est de plus en plus question de «Smart Cities», que l’on traduit généralement par «Villes durables et intelligentes». De quoi s’agit-il ? Pourquoi le débat sur les Smart Cities est-il aussi essentiel aujourd’hui? Quels sont les enjeux ? Quelles sont les perspectives pour les villes wallonnes? Autant de questions auxquelles Nathalie Crutzen, Chargée de cours à HEC-ULG et Directrice du Smart City Institute répond dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie à l’issue de la conférence donnée au Conseil, le 30 novembre dernier (1).
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Wallonie : Qu’est-ce qu’une «Smart City» ? Pourriez-vous nous donner une définition de ce concept ? Nathalie Crutzen : En réalité, il n’y a pas une mais des centaines de définitions de la «Smart City» ! A ce jour, il n’existe pas de définition unanimement acceptée de ce concept, qui recouvre des notions de durabilité (aspects sociaux, environnementaux, économiques et de gouvernance) et de créativité/innovation (nouvelles technologies). Au niveau du Smart City Institute (voir encadré à la page 21), nous avons néanmoins voulu clarifier le concept et établi la définition suivante : «Une «Smart City» est un écosystème de parties prenantes (gouvernement local, citoyens, association, entreprises, universités, centres de recherche…), engagé dans une stratégie de développement durable, en utilisant les nouvelles technologies comme facilitateur pour atteindre des objectifs de durabilité (développement économique, bien-être social et respect environnemental». Wallonie : Selon vous, la réflexion et la définition d’une stratégie pour la mise en place de «Smart Cities» sont indispensables. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi ? Nathalie Crutzen : Les éléments de contexte et les défis auxquels nos sociétés sont confrontées rendent effectivement indispensables – voire inéluctables – une réflexion et une stratégie de transformation de nos territoires urbains (espaces de vie pour la majorité d’entre nous). Le premier challenge est d’ordre démographique. Aujourd’hui, une personne sur deux vit en ville et, à l’horizon 2050, plus de 70% de la population mondiale vivra en territoire urbain. Les révolutions technologiques, les changements climatiques, les défis sociaux, énergétiques, alimentaires, la rareté des ressources… sont autant de facteurs qui nous obligent à réfléchir à de nouveaux modèles et modes de «vivre ensemble». En outre, dans un monde qui devient multipolaire, on assistera à une concurrence croissante entre les territoires et les villes, qui chercheront à attirer les citoyens



et les entreprises sur leur territoire. La Belgique n’échappera pas à ces évolutions globales. L’augmentation de la population urbaine amène également de nombreux challenges en termes de mobilité, d’énergie, de gestion des déchets, de gouvernance, d’habitat, etc. A cet égard, la multidisciplinarité est l’un des fondements des Smart Cities, celles-ci concernant l’ensemble des acteurs : politiques, géographes, architectes, urbanistes, ingénieurs sans oublier les experts en gestion ! La transformation durable et intelligente des villes nécessite cette approche multidisciplinaire. Wallonie : Quels sont les domaines d’actions couverts par les Smart Cities ? Nathalie Crutzen : Au niveau européen, six dimensions ont été définies : économie, mobilité, environnement, gouvernance, humain et mode de vie. La «Smart Economy» englobe la prestation de nouveaux services, la production de nouveaux produits et le développement de nouveaux modèles d’affaires. La mise en place de systèmes durables de transport, intégrés et communicants, la création de systèmes de transports sûrs et interconnectés et l’utilisation des informations en temps réel font partie du «Smart Mobility». Le «Smart Environnement» suppose le développement d’un urbanisme durable et vert au sein des villes (avec des services tels que la gestion des déchets, l’éclairage des rues, les réseaux d’eau,…), la gestion équilibrée des ressources naturelles et patrimoniales, le développement d’une gestion énergétique intelligente. L’accès à l’éducation et à la formation fait partie des actions à mener dans le cadre du «Smart People». En matière de «Smart Gouvernance», on pense notamment à la prise de décision participative et à l’ouverture des données. Enfin, le «Smart Living» intègre tout ce qui concerne la qualité de vie en ville (culture, santé, logement, tourisme) et les modes de vie.
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L’invité



CV express > Nathalie Crutzen est licenciée en Sciences Commerciales et titulaire d’une thèse de doctorat en Sciences Economiques et de Gestion délivrée par HEC-Ecole de Gestion de l’Université de Liège. Sa thèse de doctorat portait sur les thématiques de la gestion stratégique et de la gestion de la performance au sein de PME. Depuis janvier 2011, elle est Chargée de cours à HEC-Ecole de Gestion de l’Université de Liège. > Elle est responsable de différentes activités académiques dans les domaines de la stratégie et de la gestion de la performance en lien avec les problématiques liées au développement durable. Elle est également chercheur affilié à deux centres de recherche internationalement reconnus : ICCSR (International Research Center for Corporate Social Responsibility - Nottingham University Business School) et CSM (Center for Sustainability Management - University of Lüneburg). Enfin, elle est également professeur invité à l’ESC Rennes et l’EDHEC Lille (France). > Depuis janvier 2015, Nathalie Crutzen est Directrice du Smart City Institute.
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Wallonie : Comment se situe la Belgique – et la Wallonie – en ce qui concerne le développement de Smart Cities? Nathalie Crutzen : Il faut bien reconnaître que la Belgique a mis un peu de temps avant de se lancer dans la réflexion sur les Smart Cities. Cependant, des projets voient le jour. Le Smart City Institute a réalisé récemment une analyse qualitative de 11 projets «Smart City» menés en Belgique. Les projets étudiés ont été sélectionnés de manière à assurer une diversité géographique (un projet par province plus Bruxelles), ainsi qu’une diversité dans les thématiques abordées. Plus de 22 acteurs-clés du secteur ont été rencontrés et interviewés pour permettre cette analyse qualitative (2). A travers cette étude, on s’aperçoit que des projets «Smart City » se développent activement sur le territoire, mais ils diffèrent tant en taille qu’en défis. Ces projets sont aussi dans des phases de maturité différente, allant du projet en opération depuis plusieurs années aux plans pour le futur. Il est vrai – et certains baromètres de type quantitatif tendent à le montrer – que les villes flamandes (comme la ville de Gand) sont souvent perçues comme plus avancées dans les projets que les villes wallonnes. Cependant, des villes comme Namur ou Liège ont des initiatives intéressantes. En outre, il est clair que la question du territoire à couvrir par les projets mérite d’être posée… Si chaque ville développe ses stratégies et solutions de manière isolée, sommes-nous dans une réelle logique de développement durable et intelligent ? Dans un contexte de restrictions budgétaires et en fonction des spécificités du territoire belge, il semble opportun de travailler, dans certains domaines, sur une échelle «Smart City» différente et de créer plutôt une dynamique de «Smart région». Ou, à tout le moins, de fédérer les villes et acteurs dans des projets communs.



Le Smart City Institute



Wallonie : Y a-t-il une ville reconnue comme Smart City et qui serait un modèle à suivre?



Le Smart City Institute est un institut académique dédié à la thématique des villes intelligentes qui repose sur un partenariat entre une université et son Ecole de Gestion (HEC-ULg), deux entreprises privées (Accenture, Belfius et Proximus) et la Ville de Liège.



Nathalie Crutzen : Selon moi, il n’existe pas de «Smart City» : il s’agit davantage d’un idéal à atteindre ! Deux modèles – ou tendances – coexistent actuellement. Le modèle asiatique, qui est davantage un modèle «top-down» où une ville entière est créée en s’appuyant sur les nouvelles technologies et en suivant une stratégie «Smart City». En Inde, 2 milliards de dollars ont ainsi été affectés à la création d’une telle ville! Le modèle européen, quant à lui, développe des projets dans des villes existantes : Londres, Barcelone ou Amsterdam sont des exemples de villes hyperconnectées où les dimensions de «Smart Cities» sont appliquées. Les villes belges s’inspirent davantage du modèle européen, bien évidemment. Et en Wallonie, des projets concrets sont mis en place. Ainsi, le Smart City Institue gère dans le «City VentureLab», qui fait partie du Venturelab, l’incubateur de l’Université de Liège. Plusieurs applications y sont développées par des étudiants ou de jeunes diplômés. Citons par exemple «LetsGo city» (un dynamiseur de vie locale par le biais d’un ensemble de services axés autour d’une plateforme communale interactive disponible sur le web et sur mobile), «SharinGo» (système de covoiturage et de partage de véhicules électriques) ou encore «NextRide» (une application offre un accès gratuit et rapide aux horaires des bus, trams et métros du Tec et de la STIB en Wallonie et à Bruxelles). Ces exemples très concrets montrent à quel point la dynamique est lancée...



Cet institut universitaire, instauré en janvier 2015, a pour ambition de stimuler la recherche, la formation, l’innovation et l’entrepreneuriat dans le domaine de la «ville intelligente». L’institut se compose de professeurs et chercheurs universitaires, de partenaires publics et privés ainsi que d’experts. La mission du Smart City Institute est de «participer au développement des villes durables et intelligentes en formant les gestionnaires de demain, en développant la recherche, l’entrepreneuriat et l’innovation, ainsi qu’en permettant la création de valeur durable entre les différents acteurs des écosystèmes intelligents via leur mise en réseau» Pour mener à bien cette mission, le Smart City Institute s’articule autour de trois piliers complémentaires : la recherche, l’enseignement et l’entrepreneuriat.



Plus d’infos : www.smartcityinstitute.be



(1) Conférence du CESW - 30/11/205 : «Villes durables et intelligentes: enjeux, perspectives et présentation du Smart City Institute». La présentation PPT de Mme Crutzen est disponible sur le site www.cesw.be (2) Le Rapport de l’étude ainsi qu’une synthèse ont téléchargeables sur le site www.smartcityinstitute.be
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Dossier Rubrique



Quand le déchet se rend utile A l’occasion de ses 30 ans, la Commission régionale des Déchets (voir en page 43) a organisé, en collaboration avec le CESW, un séminaire intitulé : «Quand le déchet se rend utile. Bilan, expériences et perspectives de la gestion des déchets en Wallonie». Le dossier du numéro 128 de la revue Wallonie est consacré à cette thématique. La gestion des déchets est en effet un axe essentiel pour le développement économique, social et environnemental de la Wallonie.
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Après un premier article retraçant le bilan de 30 ans de politique des déchets en Wallonie, le second texte présente, à travers des chiffres et schémas, la classification des déchets mais aussi les acteurs et structures du secteur. Pour illustrer le thème du dossier – et plus spécifiquement la question de la transformation du déchet en matériau –, un reportage a été réalisé dans deux entreprises : Hydrométal et RubberGreen. Ces visites et rencontres avec deux chefs d’entreprise (MM. Ch. Gielen et O. Prud’homme) permettent de comprendre comment la valorisation des déchets s’opère concrètement sur le terrain.



Plusieurs interviews viennent compléter le dossier. Le Professeur Peter Jones (KUL) explique pourquoi le passage d’une économie linéaire à une économie circulaire est inéluctable et quelles seront les conséquences en matière de gestion des déchets (voir en page 44).



La Directrice de GreenWin, Véronique Graff, présente les perspectives wallonnes en matière d’économie circulaire, l’implication de GreenWin dans cette thématique et les projets concrets menés en Wallonie.



Dans son interview (page 47), la Présidente de la Commission des Déchets, Ann Nachtergaele revient sur les travaux de la Commission et leur évolution ainsi que sur les dossiers d’actualité. Elle aborde également les politiques menées et les différences d’approche entre la Flandre et la Wallonie.
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Dossier



30 ans de politique des déchets en Wallonie C’est en 1985 que la Wallonie s’est dotée d’une législation relative à la gestion des déchets. Quelle a été l’évolution de cette législation ? Comment et pourquoi est-on passé d’une logique curative à une approche préventive ? Retour sur trente années de politique wallonne des déchets… La problématique de la gestion du déchet est très ancienne. Au XVIIème siècle, les communes disposaient d’un rôle primordial en matière d’enlèvement et de traitement des déchets. Plus récemment, jusqu’à la moitié des années 1970, la gestion des déchets était assurée, en Belgique, par le financement d’initiatives locales en matière de traitement d’ordures ménagères et consistait à soumettre à autorisation l’installation de dépôts de déchets. Du premier décret… La Wallonie s’est dotée, il y a trente ans, d’une législation relative à la gestion des déchets : le décret du 5 juillet 1985 dont l’objet était l’établissement d’une politique wallonne globale de gestion des déchets (1). Ce texte trouve son origine dans plusieurs éléments de contexte. D’abord, la production de déchets, notamment, ménagers, croissait de manière importante. Ensuite, l’approche en matière de gestion des déchets était essentiellement curative (mise en décharge, incinération ou traitement), ce qui a notamment conduit à une prolifération de décharges illégales. En outre, la Communauté européenne avait adopté plusieurs directives obligeant les Etats membres à organiser la prévention de l’apparition de déchets, l’élimination systématique et propre, le recyclage ou la régénération des déchets. La Belgique avait été condamnée par la Cour de justice des Communautés européennes en 1982 pour défaut de transposition de ces directives. Il s’agissait donc de répondre à ces obligations européennes.
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Le décret de 1985 visait à protéger l’environnement, à asseoir la gestion globale des déchets sur trois grands axes : la prévention de l’apparition des déchets, la valorisation des matières et de l’énergie contenue dans les déchets et, enfin, la limitation des nuisances résultant des installations d’élimination des déchets. Le décret prévoyait la transposition de plusieurs directives européennes, l’établissement d’une planification afin de mieux appréhender la quantité de déchets et leur origine, la définition de la notion de
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déchets, la création d’un Office wallon des déchets non ménagers (2) et l’instauration d’une Commission des déchets. … Au premier Plan wallon des déchets Quelques années plus tard, le premier Plan wallon des déchets, établi sur la base du décret de 1985, a été adopté pour la période 1991–1995. En effet, entre 1986 et 1990, la mise en œuvre de la législation déchets a été axée sur le traitement et l’élimination de déchets (création de décharges et d’installations de traitement). Le Plan wallon des déchets a progressivement accentué les aspects de prévention et de valorisation avec des réalisations plus en amont (centres de tri, parcs à conteneurs). On peut, entre autres, retenir de ce Plan la hiérarchisation des traitements dans la gestion des déchets (de la prévention à l’élimination), la prévention axée sur la sensibilisation, le développement de technologies propres et la promotion des produits propres. L’approche est opposée à la vision curative de la gestion des déchets telle qu’on la connaissait dans les années ’70. Après une dizaine d’années d’existence, le décret de 1985 a été abrogé. Effectivement, certains aspects de la politique de gestion des déchets devaient être réorientés, entraînant la refonte du décret et ce, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la politique environnementale développée à l’échelon international et, plus spécifiquement européen, préconisait une stratégie nouvelle pour réduire la pollution par une intégration plus poussée des politiques (approche globale, intersectorielle et intégrée, principe de responsabilité partagée). Elle a contribué au développement de nouveaux instruments réglementaires. Parallèlement, la Wallonie s’était dotée d’un plan d’environnement pour le développement durable comportant un volet déchet. L’objectif de ce plan est d’obtenir, à l’instar de ce qui était préconisé par la Communauté européenne, une politique environnementale intégrée et cohérente. Le décret du 27 juin 1996 (3) qui abroge le décret de 1985 établit depuis lors les règles générales et les objectifs en matière de gestion des déchets. Il met l’accent sur la prévention et la valorisation. Il comprend un nombre important d’habilitations au Gouvernement wallon et s’inscrit dans le sillage des obligations imposées par les directives européennes. Il prévoit entre autres des obligations générales en matière de prévention et



Quelques chiffres de l’époque Quantité de déchets ménagers produits Année 



Quantité de déchets ménagers 



Verre 



Papier 



Matières organique



1973 



690.000 T 



4% 



24% 



40%



1981 



930.000 T 



9% 



28% 



44%



La situation en matière de déchets industriels était moins bien connue. On évaluait, pour l’ensemble de la Belgique, 8.000.000 de tonnes de déchets, dont 9.536 tonnes de déchets toxiques.



Mode de gestion En 1981, sur les 930.000 T de déchets ménagers produits, 664.000 T étaient mises en décharge, 136.000 T étaient incinérées (soit 14,6% de la quantité totale de déchets ménagers produits), 130.000 T était broyées et compostées (soit 14% de la quantité totale de déchets ménagers produits). Conséquence, on comptait un nombre important de décharges qui, pour la majorité, n’était pas règlementées. En 1983 : • 8.353 sites de déversement de déchets solides • 32 % des sites avaient une surface inférieure à 100 m2 et relevaient de particuliers, il y avait en moyenne plus de 2 dépôts > 1hec par commune • 963 sites étaient en contact avec un cours d’eau • 1.376 sites étaient autorisés, gérés ou tolérés par les autorités publiques, 10 % bénéficiaient d’une autorisation en bonne et due forme Source : Conseil régional wallon, (session 1984-1985) 113/1, exposé des motifs du projet de décret, p.3.
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Dossier Rubrique



de limitation des nuisances lors de la gestion des déchets (interdiction d’abandonner ses déchets, règles générales de gestion, etc.). Il établit des nouvelles mesures visant à hiérarchiser les options de gestion et forcer la mise en place de la hiérarchie des déchets (prévention, promotion et valorisation, optimisation des techniques d’élimination pour les déchets non valorisables). Il tend également à imposer la remise en état des installations d’élimination ou de valorisation des déchets (réintégration du site dans son environnement et suppression de toute source de pollution). Les règles de surveillance, les sanctions administratives et pénales sont également clarifiées et renforcées. Il introduit la possibilité de soumettre les déchets à obligation de reprise dans le chef des producteurs et des commerçants et de restreindre l’accès aux centres d’enfouissement technique pour certaines matières (déchets organiques notamment) voir de les interdire à terme. Politique de prévention Peu après le décret de 1996, un second Plan wallon des déchets (PWD «Horizon 2010») est adopté définitivement le 15 janvier 1998; l’objectif est de protéger l’environnement et de contribuer au redéploiement économique de la Wallonie. Concrètement, il vise à mettre en place une politique de prévention et de gestion des déchets à long terme et comprend à cette fin 649 actions. Il repose sur les principes de responsabilité partagée. Il fixe et concrétise également la hiérarchie des principes de gestion pour toutes les catégories de déchet en : - mettant la priorité absolue à la prévention afin de diminuer la production de déchets ; - imposant le recyclage et la valorisation énergétique des déchets produits et prôner la collecte sélective de ceux-ci et, enfin l’élimination sans danger. Le PWD «Horizon 2010» met d’ailleurs en évidence une série de flux de déchets industriels à valoriser ; - évitant au maximum la mise en décharge et ne recourant au CET que pour les déchets ultimes ; - responsabilisant le secteur privé en lui imposant une obligation généralisée de reprise des déchets qu’il génère (emballage, électroménagers, etc.).
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Ce Plan est toujours d’actualité puisqu’il n’a pas fait l’objet d’une actualisation. On peut cependant noter que la DPR 2014–2019 prévoit l’adoption d’un nouveau Plan des déchets qui devrait guider l’action de la Wallonie pour une gestion durable des déchets à savoir : développer spécifiquement la prévention, améliorer le tri et assurer une collecte de qualité et mieux valoriser les déchets. Ce Plan devrait également : 1) actualiser les besoins en matière d’infrastructures et de services publics; 2) renforcer les synergies entre opérateurs publics et privés afin de rationaliser l’utilisation des équipements et offrir le meilleur service au meilleur prix; 3) évaluer l’impact des filières dans une logique de développement durable et les entreprises en tenant compte des engagements pris.
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Réformes Le décret de 1996 a été modifié à plusieurs reprises. Une des grandes réformes récentes a été opérée en 2012 afin de transposer la directive 2008/98/CE relative aux déchets et abrogeant certaines directives. Le décret précise entre autres les notions de base en matière de gestion des déchets et, notamment les notions de sous-produits, de recyclage ou de valorisation, les modalités qui permettent de déterminer qu’une matière a perdu sa qualité de déchet («end-of-waste») ou encore, le principe de hiérarchie en matière de gestion des déchets. Parallèlement à ces mesures, un régime de taxation spécifique aux déchets a été adopté via le décret fiscal de 2007 (4) qui instaure 8 régimes de taxation des déchets et en règle les modalités de perception. Les recettes résultant de ces taxes sont affectées au financement d’infrastructures de gestion des déchets ainsi qu’au développement d’actions visant la prévention et le recyclage. Ce décret établit le régime du prélèvement-sanction pour favoriser les collectes sélectives. Ce régime consiste en une taxe imputée aux communes et sanctionnant les déchets ménagers collectés de manière non sélective excédant un seuil de quantité totale annuelle collectée fixée par décret. Le passage en revue des grandes étapes ayant marqué l’évolution de la politique des déchets en Wallonie montre le passage d’une approche curative à une approche préventive. Actuellement, on constate, grâce à l’émergence du concept d’économie circulaire, une vision qui va au-delà de la prévention.



(1) Décret du 5 juillet 1985 relatifs aux déchets, Moniteur belge du 14 décembre 1985, p. p. 18.374. Doc. Conseil régional wallon, (1983-1984) 113/1, exposé des motifs, 14 octobre 1984, p. 3. Dans une Belgique fraîchement régionalisée, la politique des déchets relevait des Régions sauf exceptions comme les normes de produits par exemple. (2) Il deviendra par la suite l’Office wallon des déchets lequel sera lui-même intégré à la DGO3 (SPW) en tant que Département du sol et des déchets. (3) Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, Moniteur belge du 2 août 1996, p. 20.685. (4) Décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales directes, M.B. 24 avril 2007.



La gestion des déchets Si la politique de gestion des déchets a évolué (voir l’article précédent), le concept du déchet connaît lui aussi un important changement. Avec l’économie circulaire, il ne s’agit plus de considérer un déchet comme un résidu inutile, mais bel et bien comme un «matériau». Comment s’explique cette évolution ? Quelles sont les différentes catégories de déchets ? Quels sont les acteurs et les structures ? L’article qui suit propose une présentation globale du secteur. L’économie linéaire implique la conception et la fabrication d’un produit pour répondre à un besoin. Elle implique l’emploi de ressources et de matériaux naturels. Deux constats s’imposent : l’un général et l’autre local. En premier lieu, les ressources sont limitées. Par conséquent, à un moment donné, le système que l’on connaît n’est pas soutenable. En second lieu, l’Europe, et donc la Wallonie, ne disposent que de peu de matières premières sur leurs territoires. Ainsi, il est primordial à terme de pouvoir récupérer au maximum les composants contenus dans les produits afin de les réutiliser. Cela est d’autant plus vrai que les produits sont de plus en plus complexes et nécessitent de plus en plus de composants différents (voir le slide ci-dessous).



Raw material supply faces major challenges: incrasing complexity of products



Source : Présentation PPT de M. P. Jones (KUL) le 18/09/15. 18-9-2015



Urban/Landfill Mining (Jones)
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On trouve des prémices de cette approche dans la législation wallonne qui établit des mesures de prévention, c’est-à-dire celles qui sont prises en amont de l’apparition du déchet ou en aval, une fois qu’il a été produit en réduisant leur quantité, les effets nocifs ou la teneur en substance nocives des matières et des produits. Malheureusement, le déchet est inhérent à toute activité humaine. Ainsi, le décret prévoit des mesures de gestion des déchets une fois que celui-ci est produit. La gestion est une notion large qui consiste notamment en la collecte, le transport, le regroupement, la valorisation et l’élimination des déchets. Dans ce contexte, le décret déchet de 1985 (article 1er, §2) établit une hiérarchie des déchets qui s’applique par ordre de priorité dans la législation, la règlementation et la politique wallonne en matière de prévention et de gestion des déchets. C’est ce que l’on appelle communément l’échelle de Lansink qui établit une hiérarchie dans la gestion des déchets. En partant du mode de gestion à privilégier vers celui à utiliser en dernier recours, il s’agit de : 1) prévention : réduction de la quantité des déchets, de leur nocivité ; 2) préparation en vue de la réutilisation ; 3) autre forme de valorisation, notamment énergétique ; 4) élimination : la mise en centre d’enfouissement technique. Cette méthode est couteuse et présente des impacts environnementaux importants. Un arrêté du Gouvernement du 18 mars 2004 interdit d’ailleurs la mise en CET de certains déchets (1). L’Union européenne est leader en la matière, comme nous le montre la carte ci-dessous. (1) Arrêté du Gouvernement wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en centre d’enfouissement technique de certains déchets et fixant les critères d’admission des déchets en centre d’enfouissement technique, Monteur belge du 04 mai 2004, - err. 30 juin 2004 + err. 21 janvier 2010.



However… there is a long way to go… cf. MSW in the world



28 Source : Présentation PPT de M. P. Jones (KUL) le 18/09/15. 18-9-2015



Urban/Landfill Mining (Jones)
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Classification Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets définit le déchet comme toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention de se défaire. Un arrêté du Gouvernement wallon établit un catalogue des déchets qui constitue la nomenclature de référence pour la gestion des déchets. Les déchets sont classés selon leur origine en deux grandes catégories : les déchets ménagers et les déchets industriels. Les premiers sont ceux qui proviennent de l’activité usuelle des ménages ainsi que ceux qui sont assimilés comme tels en raison de leur nature ou de leur composition (art. 2, 2°, du décret). Les seconds sont ceux qui proviennent d’une activité à caractère industriel, commercial ou artisanal non assimilés à des déchets ménagers (art. 2,4°, du décret). Ils se répartissent en trois catégories : - les déchets dangereux c’est à dire ceux qui possèdent l’une ou plusieurs des caractéristiques énumérées par le Gouvernement conformément aux prescriptions européennes en vigueur et qui de ce fait représentent un danger spécifique pour l’homme ou pour l’environnement ;



- les déchets inertes c’est-à-dire ceux qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se décomposent pas, qui ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou chimique, qui ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine ; - les déchets banals c’est-à-dire ceux qui ne sont ni dangereux, ni inertes. Le catalogue des déchets spécifie la source produisant le déchet (ceux résultant des procédés de la chimie, déchets de construction et de démolition, huiles et combustibles liquides usagés, etc.). Il établit la liste des déchets dangereux, des déchets inertes et des déchets assimilés aux déchets ménagers. Sur cette base, chaque déchet est caractérisé par un code. Une entreprise peut générer des substances ou objet qui ressortent de plusieurs types de déchets. Selon la catégorie dans laquelle ils se trouvent, des obligations règlementaires spécifiques à respecter s’appliqueront. Une autre dimension de distinction a été apportée en 2010 : le catalogue précise maintenant les déchets qui sont ou non biodégradables.



Les catégories de déchets Déchet = toute matière/substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou a l’intention de se défaire Cf. AGW du 10 juillet 1997 établissant un catalogue des déchets qui liste les différents types de déchets et identifie leur classe



Déchets ménagers Déchets ménagers



Déchets assimilés



Déchets provenant de l’activité usuelle des ménages



Déchets assimilés à des déchets ménagers en raison de leur nature ou de leur composition par arrêté du Gouvernement



Déchets industriels (indépendants, PME, industries) Déchets provenant d’une activité à caractère industriel, commercial ou artisanal non assimilés aux déchets ménagers



Déchets dangereux



Déchets inertes



Présentent un danger spécifique pour l’homme ou l’environnement



Ne peut à aucun moment altérer les fonctions du sol, de l’air, de l’eau ni porter atteinte à l’environnement ou à la santé de l’homme



Déchets industriels banals Ni inerte ni dangereux
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Acteurs et structures du secteur Le secteur des déchets est composé d’acteurs qui mettent en œuvre des mesures permettant d’atteindre les objectifs de la législation. Ils peuvent soit, remplir plusieurs missions, relevant tant de la prévention que de la gestion des déchets soit, exercer une seule de ces missions. Ils sont à même d’être les acteurs d’une autre vision du déchet. Les communes et les intercommunales : historiquement, les entités locales ont toujours eu un rôle à jouer en matière de gestion des déchets. Elles sont compétentes pour la collecte des déchets ménagers ou la gestion de parcs à conteneurs. Certaines d’entre elles ont délégué cette compétence à des Intercommunales. Ces dernières sont au nombre de sept. Il s’agit d’IPALLE, d’INTRADEL, de l’ICDI, de l’AIVE, du BEP, de l’IBE, et de l’HIGEA (voir ci-dessous). La COPIDEC consiste en la conférence permanente des Intercommunales wallonnes de gestion des déchets (http://www.copidec. be). Ces intercommunales interviennent en matière de prévention, de collecte, de tri et de traitement.



30 Source : Présentation PPT de Mme V. Arould (COPIDEC) - 18/09/15. Wallonie 128 I I I I I Décembre 2015



Les producteurs de déchets : toute personne dont l’activité produit des déchets et/ou personne qui effectue des opérations de prétraitement, de mélange ou autre conduisant à un changement de nature ou de composition de ces déchets (art. 2, 20°, du décret déchets). Il s’agit essentiellement des industries et notamment celles du secteur secondaire qui génèrent des quantités importantes de déchets. Ces dernières doivent les gérer conformément à la législation. Les collecteurs et les transporteurs : il s’agit des personnes physiques ou morales qui collectent ou transportent des déchets à titre professionnel. Ils doivent bénéficier d’un agrément pour les déchets dangereux et d’un enregistrement pour les déchets autres que dangereux. Il y a en Wallonie 121 collecteurs agréés pour les déchets dangereux et 514 transporteurs agréés. Il y a 1.583 collecteurs enregistrés et 4.550 transporteurs enregistrés. Il s’agit concrètement d’entreprises classiques du secteur des déchets, des ferrailleurs, des entreprises d’économie sociale actives dans le secteur des déchets, d’administration ou de services techniques communaux, etc. La liste de ces entreprises figure sur le site internet de la DGO3 (www.environnement.wallonie.be)



Quelques chiffres extraits du Tableau de bord de l’environnement wallon 2014 Déchets ménagers En 2012, les quantités de déchets ménagers collectés en Wallonie représentaient 460 kg/hab, soit 7% de moins que la moyenne européenne (492 kg/hab, UE-28). Depuis 1997, les quantités d’ordures ménagères ont diminué de 21% alors que les fractions grossières (déchets verts et encombrants) ont progressé de 91% pour atteindre 169 kg/hab en 2012. Ces évolutions sont à mettre notamment en relation avec l’utilisation croissante des parcs à conteneurs par les citoyens. Déchets industriels Selon les résultats d’une enquête annuelle (enquête ICEDD 2013) couvrant un échantillon représentatif d’entreprises des secteurs de l’industrie manufacturière, extractive et de production d’énergie, le gisement de déchets industriels générés en Wallonie en 2011 était estimé à +- 6 000 kt. Environ 85% du gisement sont issus des secteurs de l’alimentaire (1 842 kt), de la métallurgie (1 480 kt), de la chimie (955 kt) et de la transformation de bois (828 kt). Depuis 2000, les quantités générées sont globalement en baisse.



Les exploitants d’installations de regroupement, prétraitement, valorisation ou élimination : il s’agit d’entreprises qui disposent d’un permis d’environnement pour exercer ce type d’activité. Leurs coordonnées figurent sur le site internet de la DGO3. Le Département du sol et des déchets de la DGO3 (ou l’Office wallon des déchets) : il vise à assurer la mise en œuvre de la politique wallonne des déchets, à remettre des avis concernant l’exploitation des entreprises de gestion des déchets, d’assurer l’application des dispositions fiscales relatives aux déchets et d’assurer le développement de la politique de protection et d’assainissement des sols. Parallèlement à ces acteurs, il y a également d’autres organismes actifs dans le secteur des déchets comme BEBAT (collecte et traitement des piles usagées), Fost+ (collecte, tri et recyclage des déchets d’emballage ménagers), recytyre (organisme de gestion des pneus usés), etc.



Plus d’infos : Tableaux de Bord de l’environnement wallon 2014 – www.environnement.wallonie.be



«Toute notre activité vise à éviter l’enfouissement technique des déchets» Christophe Gielen p 38
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«Grâce à une politique volontariste en matière de tri des déchets, la Wallonie est à la pointe en matière de recyclage lorsqu’on la compare à d’autres pays européens»



Ann Nachtergaele, p. 47
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La Belgique était le premier pays européen ayant récupéré et recyclé la plus grande proportion de ses déchets d’emballage en 2012



Recyclage (%) Belgique en %



2000



2001



2002



2003



2004



2005



2006



2007



2008



2009



2010



2011



2012



2013



TOTAL



62,5%



71,3%



70,2%



73,9%



76,0%



77,0%



79,0%



80,4%



78,9%



79,1%



79,8%



80,2%



80,3%



78,7%



Verre



79,7%



85,3%



92,8%



96,2%



97,5%



99,9%



99,8%



100,0%



100,0%



100,0%



100,0%



100,0%



100,0%



100,0%



Plastique



25,5%



28,5%



29,5%



32,5%



36,5%



38,1%



38,5%



38,4%



39,5%



43,0%



41,5%



41,4%



41,5%



39,0%



Papier/carton



82,1%



85,8%



78,4%



79,2%



83,4%



83,3%



89,1%



92,0%



89,4%



88,0%



89,8%



90,4%



89,8%



89,1%



Métaux



70,3%



80,7%



86,2%



92,6%



91,0%



88,5%



93,2%



91,4%



94,0%



95,4%



94,7%



97,4%



97,3%



97,0%



Bois



34,0%



59,5%



55,3%



59,5%



64,0%



65,0%



63,8%



71,5%



57,9%



56,8%



63,3%



63,4%



66,1%



59,0%



Composites et autres



25,0%



34,0%



37,6%



1,5%



2,0%



2,0%



2,8%



3,3%



4,8%



7,4%



7,5%



9,0%



8,4%



6,7%



Source : http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/environnement/dechets/emballages/



Quantité utilisée pour la production d’énergie par incinération (tonnes) (Belgique) en tonnes



2000



2001



2002



2003



2004



2005



2006



2007



2008



2009



2010



2011



2012



2013



TOTAL



126.100



241.749



303.591



285.704



266.178



264.477



257.810



246.210



245.183



234.155



234.389



246.700



225.819



250.969



Verre



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Plastique



86.950



117.719



129.869



142.929



136.728



134.764



140.990



146.561



138.201



132.934



143.955



159.030



149.945



158.029



Papier/ carton



12.610



50.623



84.663



63.133



53.561



54.264



39.285



32.648



39.953



44.012



39.662



41.262



37.671



49.897



Métaux



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Bois



17.890



57.470



74.256



71.052



67.105



66.391



69.174



57.444



58.567



49.910



43.599



38.173



29.880



34.670



Composites et autres



8.650



15.937



14.803



8.590



8.784



9.058



8.361



9.557



8.462



7.300



7.173



8.235



8.323



8.373



Source : http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/environnement/dechets/emballages/
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«Les projets Minerve, Valicell et Rebinder vont développer des technologies et des savoir-faire uniques en Wallonie»



Véronique Graff, p 50
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Principaux textes légaux relatifs à la gestion des déchets • Directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives (ou «Directivecadre Déchets»). • Décret wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets. • Décret fiscal du 27 mars 2007 (instaure les régimes de taxation des déchets ainsi que les modalités de perception). • Décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de réparation en matière d’environnement (cf. Code de l’environnement). • Arrêté du Gouvernement wallon favorisant la valorisation de certains déchets (M. B. du 10 juillet 2001). • Arrêté du Gouvernement wallon établissant un catalogue des déchets (M. B. du 30 juillet 1997). • Arrêté du Gouvernement wallon instaurant une obligation de reprise de certains déchets (Moniteur belge du 9 novembre 2010). • Arrêté de l’exécutif régional wallon du 9 avril 1992 relatif aux déchets dangereux, etc. • Arrêté interdisant la mise en centre d’enfouissement technique de certains déchets. • Arrêté du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents (M. B. 17 avril 2008) ; • ...



En Belgique, le taux de recyclage croît. Le volume de déchets ménagers mis en décharge a diminué de manière très importante. La quantité de déchets incinérés diminue également.



Collecte sélective, élimination et recyclage en 1.000 tonnes



1995



2000



2005



2007



2008



2009



2010



Production



4.613



4.874



5.024



5.256



5.242



5.277



5.074



Mise en décharge



2.004



749



354



265



264



268



61,76



Total incinération



1.637



1.580



1.757



1.749



1.833



1.811



1.746



dont avec récupération d’énergie



701



1.459



1.675



1.734



1.820



1.797



1.743



dont sans récupération d’énergie



935



121



82



16



13



13



2,9



Recyclage



513



1.265



1.537



1.697



1.760



1.887



1.883



Compost et fermentation



363



1.091



1.165



1.237



1.202



1.261



1.041



par habitant: kg/habitant



1995



2000



2005



2007



2008



2009



2010



Production



455



476



481



497



491



495



468



Mise en décharge



198



73



34



25



25



25



6



total incinération



162



154



168



165



172



170



161



dont avec récupération d’énergie



69



143



160



164



171



168



161



dont sans récupération d’énergie



92



12



8



1



1



1



0



Recyclage



51



124



147



160



165



177



174



Compost et fermentation



36



107



111



117



113



118



96



Source : Chiffres clés 2012, aperçu statistique de la Belgique, 2012, http://statbel.fgov.be/fr/binaries/Chiffres_cles_2012_tcm326-188881.pdf
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18/09/2015 Très beau succès pour le séminaire organisé à l’occasion des 30 ans de la Commission des Déchets sur le thème: « Quand le déchet se rend utile. Bilan, expériences et perspectives de la gestion des déchets en Wallonie », organisé le 18 septembre aux Moulins de Beez. En effet, plus de 140 personnes étaient présentes. Organisé en collaboration avec le CESW, ce séminaire avait pour but de montrer l’importance de la gestion globale des déchets pour le développement économique, social et environnemental de la Wallonie. Outre le bilan de 30 ans de politique des déchets, les interventions se sont articulées sur les questions de la transformation des déchets en matériaux, notamment dans le cadre de l’économie circulaire inscrite dans le Plan Marshall 4.0. Le programme a intégré les approches théoriques, sur l’évolution du concept de déchet, et les approches pratiques, à travers la présentation de projets concrets menés en Wallonie en ce domaine. Les présentations des différents intervenants sont disponibles sur



www.cesw.be
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Reportage Hydrometal Située à Engis, en région liégeoise, l’entreprise Hydrometal est spécialisée dans le traitement de matières et résidus complexes contenant des métaux non-ferreux. Nous avons visité cette usine et rencontré son directeur, Christophe Gielen.



Christophe Gielen
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«L’économie circulaire ? Cela fait plus de 25 ans que nous la pratiquons au sein d’Hydrometal !», nous indique d’emblée Christophe Gielen, le directeur du site. Située à Engis, au bord de la Meuse, l’entreprise Hydrometal est en effet spécialisée dans le traitement de matières et de résidus complexes contenant des métaux nonferreux. Grâce à des procédés hydro-métallurgiques, des métaux de base (comme le zinc ou le plomb), des métaux précieux, des métaux mineurs ou encore des Terres rares sont extraits des matières amenées dans l’usine. Ces résidus proviennent de différents secteurs : sidérurgie, industrie chimique, pharmaceutique, automobile, raffinage, … Ils peuvent également prendre des formes très différentes : poudres, boues, réactifs résiduaires, catalyseurs usés, etc.



Un centre de traitement et de services



L’importance de la R&D



Christophe Gielen nous explique : «Hydrometal, qui fait partie du groupe Jean Goldschmidt International (JGI), est un centre de traitement et de services, et non une usine de production de produits finis. Notre rôle est de recycler des matières contenant des sels de non-ferreux, d’extraire ceux-ci par des procédés chimiques ou hydro-métallurgiques, pour que ces «sous-produits» puissent être réintégrés dans une chaîne de production en tant que matière première secondaire. En réalité, les métaux non-ferreux sont recyclables de manière infinie puisqu’ils ne perdent pas leurs propriétés».



La recherche-développement est également un élément essentiel pour permettre à l’entreprise d’évoluer : «La R&D fait partie intégrante de notre métier : en effet, nous devons adapter nos procédés pour traiter de nouveaux types de déchets ou extraire de nouveaux sous-produits. Actuellement, 15 personnes travaillent dans nos laboratoires, pour effectuer les échantillonnages, définir les procédés adaptés mais aussi en trouver de nouveaux. Nous mettons tous les moyens en œuvre pour trouver de nouvelles solutions de recyclage de composés chimiques de métaux. L’entreprise est également sur le point d’investir dans une nouvelle installation pyro-métallurgique visant à la mise au point de nouvelles solutions de valorisation de métaux non-ferreux et ce, de manière à augmenter la palette de traitements réalisables sur notre site et poursuivre ainsi dans la voie de la diversification. Rester à la pointe de l’innovation dans notre domaine de compétence est un objectif stratégique majeur pour l’entreprise et pour le groupe JGI».



Poursuivant la visite de l’usine, le directeur nous montre les différentes installations et leur fonctionnement : «Le site dispose actuellement de 8 unités de production, qui nous permettent de traiter une gamme très variée de matières suivant des procédés adaptés à chacune d’elles. Ces installations peuvent être reliées entre elles ou fonctionner de manière indépendante ; de plus, elles n’assurent pas le même traitement tout au long de l’année. Cette diversité de traitement et cette flexibilité constituent notre force sur ce marché très concurrentiel et ce, malgré notre taille relativement modeste. En réalité, Hydrometal peut se vanter d’être unique en Belgique, voire dans le monde, car aucune autre entreprise ne peut traiter une telle diversité de métaux».



L’entreprise suit donc de près les évolutions techniques du secteur de la valorisation des déchets et a la capacité, de par son investissement en R&D, de saisir les opportunités qui se présentent. C’est très certainement grâce à cela que l’entreprise a gagné, en 2012, le Prix belge de l’Energie et de l’Environnement pour le recyclage des Terres rares (1). «Avant 2010, Hydrometal ne traitait pratiquement pas de Terres rares. Du fait de la raréfaction de ce genre de matières premières sur le marché et après avoir été contacté par une entreprise qui avait des matières à recycler contenant des Terres rares, nos laboratoires ont mis au point un procédé permettant d’extraire ces éléments des matières fournies. Nous avons ainsi traité plusieurs milliers de tonnes de résidus, pour arriver, en 2011, à fournir près de 3% de la production mondiale de Terres rares !» poursuit Christophe Gielen. Principes et défis Le directeur du site d’Engis revient ensuite sur les deux principes défendus par l’entreprise: «Tout d’abord, nous ne faisons jamais de spéculation. Les cours des métaux évoluent continuellement mais nous ne basons pas nos activités sur les fluctuations des taux. Ensuite, notre objectif final est d’éviter la mise en décharge. Ces dernières années cependant, ce principe que nous défendons ardemment se heurte aux réalités socio-économiques des entreprises pour lesquelles la mise en décharge apparaît comme une solution plus rapide et moins coûteuse que le recyclage. Mais nous avons la chance, au niveau d’Hydrometal de poursuivre nos investissements dans des nouvelles installations et procédés, ce qui nous permet de maintenir nos activités et d’avoir des perspectives de développement». Wallonie 128 I I I I I Décembre 2015



39



Dossier Rubrique



Reportage Installé à Engis, Hydrometal fait partie du groupe JGI (Jean Goldschmidt International) dont elle est une filiale à 100%. Près de 70 personnes travaillent sur le site : ouvriers, chercheurs, personnel administratif. En 2014, près 60.000 tonnes de matériaux ont été issues du recyclage. Le groupe JGI achète et livre des matières dans plus de 50 pays partout en Europe occidentale et de l’Est, en Asie, en Amérique du Nord, Centrale et du Sud.



www.hydrometal.be



Au-delà de la défense de ce principe d’éviter la mise en décharge, l’entreprise doit également faire face à d’autres défis. «Le principal obstacle est règlementaire et découle de la différence d’interprétation de la législation européenne sur les déchets» explique Christophe Gielen. «Si un déchet, qui a été valorisé en Belgique (et qui devient dès lors un nouveau produit), est transporté vers l’Allemagne en passant par les Pays-Bas, ces deux pays effectueront des analyses et pourront avoir des avis différents sur la classification de ce nouveau produit et reconsidérer de la sorte cette matière en tant que déchet. Une concertation entre Etats membres est indispensable sur ce sujet. Un autre défi pour Hydrometal est lié à l’image de «dangerosité» de nos activités – découlant du fait que nous avons des déchets qui peuvent contenir des substances considérées comme dangereuses. Nous n’échappons pas au phénomène «NIMBY» et pourtant, toutes nos activités de recyclage sont développées dans le cadre des permis et réglementations en vigueur, dans le respect de la sécurité tant de nos ouvriers que des riverains. Les autres difficultés que nous rencontrons découlent du coût de l’énergie et de la main-d’œuvre». Ces difficultés ne freineront certainement pas le développement de l’entreprise qui est l’un des maillons essentiels de la chaîne de revalorisation des déchets. «Toute notre démarche vise effectivement à éviter l’enfouissement technique des déchets, dans un souci de développement durable et du respect de l’environnement. Pour ce faire, nous devons poursuivre la diversification de nos traitements» conclut Christophe Gielen.



(1) Les éléments de Terres Rares ou de métal de Terre Rares sont un ensemble de 17 éléments chimiques issus en particulier de ce qu’on nomme les 15 lanthanides. A ces derniers, on rajoute le Scandium et l’Yttrium. Ces éléments sont utilisés dans la production de produits hautement technologiques dans des secteurs tels que l’énergie éolienne, l’informatique, le high-tech, l’automobile, l’aviation, etc. La Chine a le quasi monopole de l’exploitation et de l’exportation des Terres rares. Voir www.globalmetal.fr
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RubberGreen RubberGreen est une jeune entreprise en pleine expansion. Cette PME installée à Frameries, dans le Hainaut, conçoit et fabrique des produits à base de caoutchouc recyclé. Comment la société est-elle née ? Quelles sont ses activités ? Quels sont les défis auxquels elle doit faire face ? Autant de questions abordées avec Olivier Prud’homme, le directeur de RubberGreen, lors de notre visite de son entreprise.



Olivier Prud’homme



Tout a démarré en 2009, lorsqu’Olivier Prud’homme décide, après avoir travaillé pendant plusieurs années en France, de créer sa propre entreprise et de revenir vivre dans sa région natale. Après une analyse minutieuse du marché, cet ingénieur civil en mécanique saisit l’opportunité de développer une ligne de production de produits issus du recyclage de caoutchouc. Le lieu n’est pas choisi par hasard : RubberGreen s’installe dans le zoning industriel de Frameries, à quelques centaines de mètres d’une entreprise spécialisée dans le rechapage de pneus d’avion. Cette entreprise disposait en effet d’un stock important de déchets de pneus, qu’elle devait auparavant envoyer dans une cimenterie. Un accord est rapidement conclu entre les deux sociétés, chacune étant gagnante dans cette opération. «Au départ, avec mon associé, notre objectif était de fabriquer des tapis pour le bétail. Nous disposions des matières premières – les râpures des pneus d’avion –, nous avions défini les procédés de fabrication, nous avions les outils et le personnel nécessaire. Je vous avoue que cela n’a pas été un franc succès, car ce marché est très compétitif et que nous avons débuté l’activité lors de la crise du lait. Cependant, nous avons rapidement mis au point des applications innovantes dans d’autres secteurs, d’abord celui du bâtiment (avec des supports pour panneaux photovoltaïques), puis dans le secteur du transport. Aujourd’hui, RubberGreen est l’une des rares sociétés belges – voire la seule – à être spécialisée dans la fabrication et le développement de matériaux à base de caoutchouc composite», nous indique Olivier Prud’homme.
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Reportage Seconde vie



Investissements



Outre les quelque 1.000 tonnes de râpures de pneus d’avion qui arrivent directement de l’entreprise voisine, RubberGreen n’a aucun souci pour trouver des matières comprenant du caoutchouc. Et les produits issus du recyclage réalisés dans la société trouvent leur place dans de nombreux domaines : le transport ferroviaire, la construction et le bâtiment, l’industrie, … Olivier Prud’homme explique : «Notre activité est de faire du recyclage. Nous donnons une seconde vie aux déchets caoutchouteux ou souples qui étaient auparavant destinés à la destruction et à l’enfouissement. Le caoutchouc composite a comme particularité de pouvoir se décliner sous diverses formes et caractéristiques. Ainsi, nous fabriquons des solutions utilisées pour l’isolation acoustique ou vibratoire, l’absorption de chocs, la protection anti-dérapante,…Prenons l’exemple de notre «Slab mat damper» : derrière ce nom compliqué se cache un tapis qui entoure les dalles flottantes de voies en béton, offrant un excellent niveau de réduction des nuisances sonores en milieu urbain. Autre produit : le «Ruberfoot». Il s’agit d’une gamme de blocs moulés en caoutchouc composite recyclé spécialement conçu pour supporter des panneaux photovoltaïques ou tout autre équipement sujet à des vibrations tels que les climatiseurs. Notre objectif est de devenir un acteur international majeur dans le recyclage du caoutchouc, en améliorant sans cesse la qualité et la technicité des applications que nous développons».



RubberGreen est une PME en pleine expansion : elle compte aujourd’hui 15 travailleurs et des embauches sont prévues dans les prochains mois. Mais les défis restent nombreux. «Le principal obstacle est de nous faire connaître. Nous vendons des produits techniques et, qui plus est, recyclés. Nous devons non seulement faire preuve d’une force commerciale efficace, mais aussi démontrer que nos solutions ont des caractéristiques techniques au moins aussi bonnes que celles conçues sur des matières non recyclées», poursuit le directeur de RubberGreen. «De plus, notre cycle de vente est très long. Il peut se passer 3 à 4 ans entre le développement d’une application et la commande effective du produit. Dans ce contexte, il est essentiel d’atteindre une taille critique le plus rapidement possible ; notre objectif à moyen terme est d’ailleurs de pouvoir traiter 10.000 tonnes de déchets et d’atteindre un chiffre d’affaire de 10 millions €. Si les débuts ont été difficiles, nous avons eu la chance d’avoir été soutenus, par des institutions publiques d’accès au financement. Aujourd’hui, nous sommes dans une phase de consolidation et nous investissons des moyens importants dans la R&D : plusieurs projets sont ainsi en cours de réalisation, dans le cadre de partenariats conclus avec les Pôles de compétitivité Mecatech et Greenwin. Il s’agit de mettre au point de nouveaux procédés et de nouvelles applications en vue de diversifier nos activités».



www.rubbergreen.be
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Olivier Prud’homme ne semble pas compter le temps consacré à son entreprise : «Je vous avoue que ce n’est pas évident tous les jours. Mais selon moi, il est essentiel de donner du sens à ce que l’on fait… En créant cette entreprise et en investissant dans ma région, j’espère réaliser cet objectif».



La Commission des Déchets La Commission des Déchets (CDD) est un organisme consultatif chargé de remettre des avis sur les avant-projets d’arrêtés du gouvernement wallon relatifs à la gestion des déchets. Le Secrétariat de ce Conseil spécialisé est assuré par le Conseil économique et social de Wallonie. Présentation. La Commission des Déchets (CDD) a été créée par l’article 37 du décret du 5 juillet 1985. La Commission a été installée et s’est réunie pour la première fois le 28 octobre 1986. À cette occasion, le Ministre compétent de l’époque indiquait que la Commission constituait «(….) le centre de gravité [du décret], le point de passage obligé. En effet, son avis est requis pour la plupart des arrêtés règlementaires à prendre. Si ceux-ci s’écartent de cet avis, l’Exécutif doit nécessairement motiver sa décision» (1). À l’heure actuelle, la base légale sur laquelle est fondée la CDD est l’article 33 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets. Un arrêté du Gouvernement wallon du 17 octobre 1996 en précise la composition et le fonctionnement (2). La CDD est concernée par le décret du 6 novembre 2008 relatif à la fonction consultative. Composition



La CDD est composée de plusieurs acteurs de la société compétents dans le domaine des déchets. Elle est composée de représentants : - des producteurs de déchets (industriel, chimie, cimenteries, électricité, sidérurgie, construction, etc.) ; - des gestionnaires de déchets ménagers et industriels (FEGE, gestionnaires de CET, COPIDEC, UCCW, …) ; - de parties prenantes (travailleurs, protection de l’environnement, Aquawal, ISSEP, …) ; - du SPW (DGO3 mais aussi DGO1, DGO4 et DGO6).



La Commission des déchets comprend 38 membres effectifs et 38 membres suppléants désignés par le Gouvernement. Si le président ou le vice-président sont choisis en dehors des personnes précitées, la CDD comporte un ou deux membres supplémentaire(s); ils sont ajoutés aux 38 membres. Actuellement, la présidence de la CDD est assurée par Mme Ann Nachtergaele. Mme Marie-Christine Nossent et M. Bernard Evers sont vice-présidents. Missions



La CDD émet son avis sur les projets d’arrêtés réglementaires pris en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets à l’exception de ceux pris en exécution des chapitres V (planification de la gestion des déchets) et X (surveillance, sanctions administratives et pénales). Elle émet en outre un avis sur toute question ou tout projet qui lui est soumis par le Gouvernement. Par ailleurs, en vertu de l’article D. 86, §3, du Code de l’environnement, le Gouvernement sollicite l’avis de la Commission des déchets sur des projets de convention environnementales qui concerne des matières relevant de leur domaine d’intervention. Enfin, l’avis de la Commission des Déchets n’est pas dénué de portée puisque, dans certains cas, lorsqu’il est défavorable, les arrêtés règlementaires doivent être motivés dans la mesure où ils s’écartent de l’avis et ce, sous peine de nullité. Ils permettent d’aider le Gouvernement lors de la prise de décision. Par exemple, l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2015 instaurant une obligation de tri de certains déchets reprend plusieurs éléments figurant dans l’avis émis par la Commission préalablement à son adoption (seuils, etc.). Depuis sa création, en 1985, la CDD a émis plus de 170 avis. (1) Daniel Ducarme, Ministre de la Région wallonne pour l’environnement et l’agriculture, discours prononcé à l’occasion de l’installation de la Commission des déchets, Namur, le 28 octobre 1986 (archives de la Commission). (2) Arrêté du Gouvernement wallon du 17 octobre 1996 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission des déchets, Moniteur belge du 8 novembre 1996.
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Interview



Peter Jones Peter Jones est Professeur à la KULeuven et grand spécialiste de l’écologie industrielle. Pour lui, seul le passage à une économie circulaire assurera l’avenir économique et environnemental de l’Europe. Ce nouveau paradigme économique permettra de passer de la «gestion des déchets» pour arriver à une «gestion des matériaux». Notre pays – et donc la Wallonie – disposent d’atouts indéniables dans ce domaine. Dans l’interview qu’il a accordée à la revue Wallonie, Peter Jones nous explique cette évolution à venir et nous parle des projets concrets développés en Flandre et en Wallonie.
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«Nous devons nous diriger vers une ère nouvelle où les déchets ne sont plus gaspillés» Wallonie 128 I I I I I Décembre 2015



Wallonie : Selon vous, le passage d’une économie linéaire vers une économie circulaire est inéluctable. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi?



Wallonie : Pourriez-vous nous expliquer en quoi consiste le «landfill mining» et pourquoi il est indispensable de s’engager dans cette voie ?



Peter Jones : Si nous voulons que la planète terre reste un milieu accueillant pour l’espèce humaine, alors il est grand temps pour nous de réaliser la transition de l’économie linéaire actuelle, basée sur les carburants fossiles vers une économie circulaire basée sur une faible émission de carbone. L’extraction des déchets enfouis en décharge offre des composants indispensables pour ce défi d’économie circulaire. Je vois aussi bien des éléments pouvant encourager pour cette transition. Tout d’abord, du côté dissuasif, il y a le fait que l’Europe et la Belgique sont des régions pauvres en ressources qui dépendent par conséquent de l’importation de ressources d’autres régions du monde, souvent instables. Les risques liés à l’approvisionnement en ressources naturelles, notamment pour des métaux critiques tels que les Terres rares, l’antimoine ou les métaux du groupe platine nous obligent à faire un meilleur usage des matériaux importés précédemment. De plus, il faut se rendre compte que la transition vers une économie circulaire, y compris les technologies améliorées au niveau du recyclage et de l’extraction des déchets enfouis en décharge, est parfaitement logique d’un point de vue économique. Un des plus récents rapports McKinsey sur l’économie circulaire a évalué que la transition vers une économie circulaire pourrait réduire le coût annuel de la mobilité, de l’alimentation et de l’environnement bâti en Europe de 1,8 billions € (25%) à l’horizon 2030. Qui plus est, cette transition irait également de pair avec une augmentation massive d’emplois dans le secteur des technologies propres.



Peter Jones : Depuis les premiers jours de la révolution industrielle, l’Europe a éliminé ses déchets dans des décharges. Des estimations descendantes et ascendantes (top-down/bottom-up) suggèrent qu’il existe entre 150.000 et 500.000 décharges toujours opérationnelles dans l’UE-28. Grâce aux directives européennes relatives aux déchets et à la mise en décharge, la plupart des décharges toujours opérationnelles sont des «sites d’enfouissement sanitaire» équipés de technologies de pointe en matière de protection de l’environnement. Malheureusement, au moins 90% des décharges européennes antérieures à la directive européenne de 1999 sont des «sites d’enfouissement non-sanitaire». Les technologies de protection de ces décharges sont soit très pauvres, soit inexistantes. Ces gisements peuvent causer une foule de problèmes environnementaux, allant de problèmes de pollution locale et de restrictions d’utilisation des terres à des conséquences au niveau mondial en termes d’émissions de gaz à effet de serre. Ces décharges nécessitent une attention toute particulière, tel qu’il ressort également du tout premier séminaire sur le «Enhanced Landfill Mining» organisé récemment par le Parlement Européen (Bruxelles, le 20 octobre 2015). Etant donné que des mesures d’assainissement coûteuses seront finalement nécessaires afin d’éviter des effets lourds de conséquence sur l’environnement et la santé, la majorité des décharges européennes imposent des coûts (présents et futurs) élevés au grand public. Par exemple, entre 1993 et 2001, la société publique flamande pour les déchets (OVAM) a dépensé 80 millions e de l’argent du contribuable pour l’assainissement de 5 grandes décharges problématiques ; les matériaux enfouis ont été excavés, transportés et réenfouis dans des décharges à la pointe de la technologie.



Wallonie : Quelles sont les conséquences de ce changement de paradigme économique pour les politiques de gestion des déchets ? Peter Jones : J’espère que dans quelques années, ce mot n’existera plus. Le choix de l’économie circulaire exigera que nous substituions le concept traditionnel de la «gestion des déchets» par la «gestion durable des matériaux». Par conséquent, nous devons nous diriger vers une ère nouvelle où les déchets ne sont plus gaspillés. En développant et améliorant sans relâche les technologies de recyclage et de valorisation, il devrait être possible de revaloriser des matériaux pauvres en des produits à haute valeur ajoutée. C’est là le but essentiel du «Enhanced Landfill Mining» grâce auquel nous voulons transformer des déchets excavés en provenance des centres d’enfouissement en produits à haute valeur ajoutée.



Pour la plupart des Etats membres de l’UE, il est difficile de déployer des budgets d’une telle importance et les mécanismes de financement de l’assainissement actuellement disponibles sont largement insuffisants, surtout si on réalise qu’en extrapolant le coût de l’assainissement pour l’UE-28 dans son ensemble, on arrive à un montant de 0,1 à 1 billion e. Par conséquent, pour la plupart des décharges de l’Union européenne, aucun des scénarios «DoNothing» ou «assainissement classique» ne peut être une option. Un paradigme alternatif, offert par le concept du «Enhanced Landfill Mining» est requis. Nous avons défini le «Enhanced Landfill Mining» (ELFM) comme étant «la valorisation intégrée des flux de déchets enfouis en tant que matériaux et énergie, en utilisant des technologies de transformation et de recyclage innovantes et en respectant les critères sociaux et écologiques les plus stricts». ELFM permet donc de transformer les déchets en produits à valeur ajoutée tels que les carburants H2 et les liants alternatifs pour des applications à faible teneur en carbone.
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Wallonie : Quelle est la place de la Belgique et de la Wallonie dans ce marché de revalorisation des déchets en matériaux ? Comment se positionnent-elles par rapport aux autres Etats européens ? Peter Jones : Contrairement à la situation des énergies renouvelables et des objectifs climatiques, où la Belgique présente un pédigrée plutôt médiocre au niveau des mesures concrètes, elle se débrouille vraiment très bien dans le domaine du recyclage et de l’extraction des déchets enfouis en décharge. Le nombre de mise en enfouissement technique en Belgique se situe bien en-dessous de la moyenne européenne, tandis que notre taux de recyclage se situe bien au-delà de la moyenne. Par ailleurs, en termes de valorisation de résidus industriels, la Belgique possède un écosystème industriel et académique très riche, tant en Flandre qu’en Wallonie, où des efforts considérables ont été faits pour évoluer vers le zéro déchet via la valorisation de résidus industriels pauvres tels que les scories, boues et cendres. Le principe du «zéro déchet» implique la récupération des métaux contenus dans ces matériaux, de manière à ce que les résidus restants puissent être valorisés en tant qu’alternatives à faible teneur en carbone pour le ciment ou en remplacement de granulats naturels. En fait, la Belgique est reconnue dans ce domaine par les instituts européens de premier plan. La Belgique héberge effectivement le «Western Co-location Centre» qui a été récemment approuvé par EIT (European Institute of Innovation & Technology) Raw Materials, qui peut être considéré comme la Ligue des Champions dans le domaine des matières premières. Le Western Co-location Centre compte des partenaires wallons tels que CRM et l’Université de Liège et se concentre précisément sur l’extraction des déchets enfouis en CET. Dans ce domaine, la Belgique est incontestablement en tête en termes de recherche et de projets pilotes de haut niveau. Wallonie : Pourriez-vous nous donner deux ou trois exemples de projets concrets en cours ?
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Peter Jones : En ce qui concerne l’ELFM, l’exemple flamand le plus frappant est le projet «Closing the Circle» du Groupe Machiels. En effet, le Groupe Machiels conduit un consortium industriel qui est dans les dernières étapes de planification de la construction de la première usine pilote ELFM de 65 M€ à échelle réelle sur le site d’enfouissement de Houthalen-Helchteren, en Belgique. Ce site contient plus de 16 Mt de déchets. Le but du projet, qui a fait l’objet de recherches intensives par la KUL en collaboration avec VITO et d’autres organisations, est de convertir les déchets en matériaux recyclés, en carburants H2 et en liants géopolymères pour des matériaux de construction tels que les tuiles, à faible teneur de carbone. En Wallonie, il y a bien entendu le projet MINERVE (1) (financé par le Plan Marshall). Ce projet est dirigé par Shanks et réunit de nombreuses autres sociétés et instituts de recherche ; il cible l’ELMF
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pour la décharge de Mont-Saint-Guibert. Un troisième exemple est la Spaque qui mène actuellement un consortium Interreg (proposition) ambitionnant le développement d’inventaires basés sur les caractéristiques géophysiques pour les décharges et le préparation des activités de d’extraction des déchets enfouis en CET. (1) Minéralisation Énergie Renouvelable Valorisation Énergie matière



Interview



Ann Nachtergaele «Nous attendons avec impatience



le nouveau Plan wallon des déchets» Ann Nachtergaele connaît bien le secteur de la gestion de déchets. Depuis 2012, elle préside la Commission régionale des Déchets, après en avoir été membre pendant plusieurs années (voir également l’article p.43). Quel regard porte-t-elle sur l’évolution de la politique des déchets ? Quel rôle peut jouer un organisme consultatif tel que la Commission des Déchets ? Quels sont les dossiers d’actualité ? Autant de questions abordées par la Présidente de la CDD dans cet interview.
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Wallonie : A travers votre expérience, d’abord comme membre puis comme Présidente de la Commission régionale des Déchets, quel regard portez-vous sur l’évolution de la politique des déchets en Wallonie ? Ann Nachtergaele : Dès le départ, les grands principes pour une gestion intelligente des déchets en Région wallonne ont été à la base de la politique wallonne en matière de déchets : prévention d’abord, réutilisation dès que c’est possible, recyclage ou valorisation énergétique; la mise en centre d’enfouissement technique n’étant que l’ultime étape à éviter. Les instruments et la législation mis en place ne visait, dans les années ‘80, qu’à contrôler au mieux possible les différentes étapes et imposer des conditions strictes pour les différents opérateurs. Petit à petit, le législateur a mis des instruments en place visant à favoriser la prévention la réutilisation et le recyclage. Le plus bel exemple de cette évolution sont les «obligations de reprise» qui, en région wallonne, ont été développées pour de nombreux flux de déchets. Wallonie : Cette évolution a-t-elle eu un impact sur la manière dont la Commission des Déchets appréhende les dossiers qui lui sont soumis ou sur les textes eux-mêmes ? Ann Nachtergaele : Les textes soumis pour avis à la Commission sont de plus en plus précis et impactent de plus en plus l’un ou l’autre flux des déchets ou l’un ou l’autre acteur. Les débats sont de plus en plus techniques. La législation de plus en plus complexe. Pour des généralistes, il devient de plus en plus compliqué de mettre les dossiers en perspective. Pour les spécialistes, il est souvent difficile, voire impossible de ne pas tomber dans des approches extrêmement techniques. L’interconnexion avec d’autres législations (Reach, transport, permis d’environnement,…) apparait dans de nombreux dossiers. Les membres de la Commission doivent faire preuve d’une gymnastique intellectuelle importante. Un effort de pédagogie encore plus important doit être réalisé.
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Wallonie : En comparaison avec d’autres régions, et notamment la Flandre, constatez-vous une différence d’approche dans les politiques menées en termes de gestion des déchets ? Ann Nachtergaele : Grâce à une politique volontariste en matière de tri des déchets, la Wallonie est à la pointe en matière de recyclage lorsqu’on la compare à d’autres pays européens. La mise en centre d’enfouissement technique a quasi disparu pour faire place à l’incinération avec récupération d’énergie. Nous avons en région wallonne des entreprises véritablement innovantes en la matière. Néanmoins, l’économie circulaire impose aux différentes régions d’appréhender la politique des déchets d’une autre manière. Les déchets ne sont finalement que des flux de matières qui intrinsèquement ont une «valeur». La Flandre l’a bien compris puisqu’elle est passée d’une politique des déchets à une politique «matériaux». La Wallonie hésite encore à franchir concrètement le pas. Wallonie : Quel serait le scénario idéal en matière de gestion des déchets à l’horizon 2050 ? Serait-il possible, selon vous, d’aller au-delà des principes définis par l’économie circulaire et en arriver à une production «zéro déchet» ? Ann Nachtergaele : Je vais vous surprendre : atteindre le «zéro déchets» est relativement facile. Si l’on considère que le véritable déchet n’est finalement que celui avec lequel il n’est plus possible d’en faire quelque chose même pas de l’énergie, aujourd’hui déjà, en Wallonie, nous avons presque atteint le «zéro déchets». Le véritable défi de l’économie circulaire n’est pas d’arriver à une société sans déchets mais une société où tout est mis en œuvre pour récupérer au maximum les flux de matières pour les ré-utiliser dans des applications à haute valeur ajoutée. De nombreuses matières premières sont de ressources limitées : les mettre dans un trou ou les envoyer dans l’atmosphère en les brulant n’a plus aucun sens. Il faudra les utiliser avec parcimonie et les remettre constamment dans le circuit. En 2050, la compétition pour les «déchets» sera plus importante. Maintenant déjà la valeur du PET (sorte de plastique) recyclé est parfois plus élevée que celle du PET vierge.



Wallonie : La Commission des Déchets a adopté récemment un avis sur le statut de «End of waste» et un autre sur les sousproduits. Il s’agit de concepts introduits dans le décret relatif aux déchets de 1996 à la suite de la transposition d’une directive européenne de 2012. Pourriez-vous nous expliquer les enjeux de ce dossier et le lien éventuel avec l’économie circulaire ? Ann Nachtergaele : L’avis de la Commission des Déchets sur le concept de «sous-produits» et «end-of-waste» est un outil très intéressant parce qu’il vise à combler le retard qu’a pris la Wallonie par rapport aux régions voisines dans la mise en œuvre de ces deux concepts. La Commission européenne a introduit en 2012 ces deux concepts parce que, dans certains cas, l’application trop stricte de la notion de déchets mettait un frein à l’utilisation rationnelle des ressources. Utiliser un déchet dans son entreprise peut être un frein à cause de l’image que l’on renvoie aux consommateurs, de la complexité administrative, des conditions à respecter,… Ces deux concepts sont des éléments essentiels pour faciliter la mise en œuvre d’une économie circulaire encore plus poussée. L’enjeu consiste à maintenir un niveau de protection de l’environnement identique que l’on parle de déchets, de sous-produits ou de «endof-waste» tout en permettant une véritable simplification administrative. C’est l’objet de l’avis remis par la Commission des Déchets.



Wallonie : En termes d’actualité, avez-vous une idée des dossiers sur lesquels la Commission des Déchets sera amenée à se prononcer dans les prochains mois ? Ann Nachtergaele : Le dossier que tous les membres de la Commission attendent avec beaucoup d’impatience est le nouveau Plan des déchets. Le précédent date en effet de 1987 et s’intitulait «Horizon 2010». Ce nouveau Plan est annoncé depuis plusieurs années. Il devra dresser les grandes lignes de la politique des déchets en région wallonne, en matière de prévention et de gestion des déchets ménagers et industriels. La planification des installations de traitement devrait également faire partie de ce Plan. D’autres dossiers comme la transposition de la directive sur les déchets électriques et électronique ou la législation en matière de subsides pour les installations des déchets ménagers sont annoncés. Ce qui est certain, c’est que vu la diversité des sujets et l’évolution continuelle de la législation, la Commission des Déchets ne risque pas de chômer!
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Dossier Rubrique



Interview Véronique



Graff



GreenWin est l’un des 6 pôles de compétitivité de la Wallonie, un accélérateur d’innovation dans le secteur de l’environnement. Dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie, sa directrice, Véronique Graff, nous parle des perspectives wallonnes en matière d’économie circulaire, de l’implication de GreenWin dans cette thématique et des projets concrets menés en Wallonie.



«Le défi de la Wallonie : continuer à innover» Wallonie : Quelle est l’importance de l’économie circulaire dans le cadre d’une stratégie globale de gestion des déchets ? Véronique Graff : L’économie circulaire est un modèle qui favorise la création de nouvelles chaînes de valeurs industrielles et durables grâce à une approche systémique incluant notamment : l’identification des flux de matières et d’énergie peu ou pas utilisées, l’interconnexion de compétences, de technologies et d’opportunités d’affaires et enfin la limitation d’intrants non renouvelables et l’écoconception. L’économie circulaire est donc plus large que la «gestion des déchets». Des systèmes industriels circulaires et innovants voient actuellement le jour notamment dans un pôle de compétitivité comme GreenWin. Ces systèmes industriels naissants adoptent une approche «cycle de vie de la matière» et allient écoconception, production, réutilisation ou valorisation des matériaux et enfin, gestion des déchets. Cela peut aboutir à de nouveaux business
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modèles tels que la symbiose industrielle (ou écologie industrielle). Les opérateurs de la gestion des déchets sont un maillon important de ces nouvelles chaînes de valeur, en assurant la logistique des matières à recycler et en leur rendant une valeur technique et économique. Enfin, l’émergence de nouveaux modèles économiques circulaires, tels que l’économie de la fonctionnalité, ouvre de nouvelles perspectives industrielles durables dont l’enjeu central est la propriété de la matière. Le secteur des déchets doit pouvoir regarder et prendre part à cette mutation pour pouvoir transformer celle-ci en opportunités. Wallonie : A quel défi la Wallonie doit-elle faire face en ce domaine ? Le tissu industriel wallon est-il réceptif à entrer dans une démarche d’économie circulaire ? Véronique Graff : La Wallonie, à travers ses entreprises, ses opérateurs publics et ses opérateurs de recherche et de formation, a su développer des initiatives porteuses en matière de collecte ou de traitement de déchets, qui lui ont d’ailleurs permis de se positionner comme pionnière et leader mondial dans le domaine de la gestion des déchets. Cependant, en Wallonie, l’accès des industriels à des masses critiques en termes de gisements de matières à recycler (amont) ou en termes d’industries de transformation et d’utilisation de matières recyclées (aval), reste une faiblesse. Ces masses critiques de matières ou d’acteurs industriels sont pourtant nécessaires au développement de nouvelles chaînes de valeur et de technologies innovantes. Les marchés wallon et belge sont ultra concurrentiels, composés de beaucoup de PME, certaines d’entre elles étant intégrées dans des groupes internationaux. Le défi de la Wallonie dans ce domaine est donc de continuer à innover tant d’un point de vue technologique, que non technologique à travers de nouveaux modèles d’affaires et des partenariats innovants. Enfin, les PME wallonnes ne s’inscrivent pas toutes dans une démarche d’économie circulaire ou même de gestion des déchets, car elles ne disposent souvent ni des compétences ni des moyens pour s’engager volontairement. Elles s’impliquent, en général, en réponse à une contrainte, souvent légale, et donc peu de manière proactive pour anticiper les évolutions réglementaires ou du marché. L’information, la mise en réseau et l’accompagnement des PME dans ces nouveaux modèles et réglementations est donc fondamentale.



L’innovation, moteur de croissance en Wallonie Les pôles de compétitivité sont un des outils majeurs du développement économique de la Wallonie à travers des partenariats publics-privés entre les entreprises, les universités, les centres de recherche, les centres de formation ainsi que les autorités publiques. Ils ont pour vocation de soutenir l’innovation, de favoriser le développement de projets collaboratifs de recherche et de développement (R&D), d’investissement ou de formation, dans un objectif de croissance des entreprises et de création d’emplois sur des marchés porteurs.



Wallonie : Quel rôle GreenWin peut-il – et entend-il – jouer dans le développement des projets développés dans le cadre de l’économie circulaire ? Véronique Graff : La stratégie du pôle GreenWin s’articule autour du cycle de vie des matériaux, cycle de vie abordé dans son intégralité par les projets supportés par le pôle. Le rôle de GreenWin est centré sur le développement de projets collaboratifs et innovants au départ des tissus industriels et de recherche en Wallonie. Et il va au-delà de la validation de projets. Il s’agit d’accompagner les entreprises, particulièrement les PME, à s’engager dans une véritable démarche d’innovation, de création de valeurs et de savoirfaire. Le contexte d’économie circulaire permet de renforcer cette dynamique. GreenWin s’emploie à créer un environnement favorable pour l’émergence de nouveaux partenariats intersectoriels et le développement de nouveaux marchés.
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GreenWin : Accélérer l’innovation dans le secteur de l’environnement Le pôle de compétitivité GreenWin est un pôle à vocation mondiale. Accélérateur d’innovation, il favorise le développement de projets et de partenariats technologiques autour de trois axes stratégiques que sont la chimie durable, les matériaux et la construction durable et les technologies environnementales. Le pôle regroupe aujourd’hui 187 membres : des petites et des grandes entreprises, les universités, les centres de recherche, les opérateurs de formation et les collectivités, tous impliqués dans le développement de l’économie verte et motivés par les opportunités qu’offrent la mise en commun des compétences et le partage des moyens. La chimie biosourcée, les biotechnologies blanches, le stockage et la gestion de l’énergie, les éco-quartiers, la gestion et l’assainissement de l’eau et des sols, le recyclage des déchets sont autant de thématiques porteuses pour le pôle. En œuvrant pour la mise sur le marché de technologies environnementales plus efficaces, GreenWin focalise son action sur l’amélioration du cycle de vie des produits par l’économie de matière et d’énergie, le recyclage et l’utilisation de ressources renouvelables. En termes de résultats, le pôle c’est aussi la labellisation de 31 projets, 27 projets de R&D et 4 projets de formation, lesquels ont été financés en partie par la Wallonie pour un budget total de près de 80 millions €.
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Wallonie : Pourriez-vous expliquer brièvement comment les initiatives développées en Wallonie se mettent en place ? Quels sont les moyens qui permettent qu’un projet puisse aboutir et que des résultats concrets puissent être obtenus sur le terrain ?



Wallonie : Plusieurs projets sont actuellement développés en Wallonie, avec l’appui de GreenWin (Minerve, Valicell, Rebinder). Pourriez-vous nous les présenter, nous expliquer les spécificités de ces projets ?



Véronique Graff : A travers ses groupes de travail notamment, le pôle fait naître et reçoit tout au long de l’année des intentions de projets. Une sélection des idées les plus mâtures est alors opérée pour co-financement par le Gouvernement wallon. Les moins mâtures sont accompagnées vers d’autres moyens. Le rôle du pôle est de permettre l’identification des meilleurs partenaires et d’assoir le business modèle des projets qu’il décide de soutenir. En effet, il s’agit de projets collaboratifs d’innovation ouverte, ce qui suppose pour une entreprise, une université, un centre de recherche, de trouver des partenaires en dehors de son réseau habituel de contacts et d’avoir accès à des connaissances qui dépassent souvent son domaine d’activité. Pour ce faire, le pôle s’appuie sur un réseau de plus de 200 partenaires en Wallonie mais aussi à l’international ainsi que sur une expertise approfondie de ses secteurs et domaines technologiques, autre élément clé du succès des projets.



Véronique Graff : Il existe un besoin impératif de trouver des solutions à la problématique des sites d’enfouissement de déchets en vue d’en optimiser le processus de minéralisation et leur trouver une nouvelle affectation après assainissement. L’objectif du projet MINERVE est de développer une méthodologie innovante et entièrement intégrée permettant après une étape de caractérisation, d’optimiser les processus de minéralisation agissant au sein de massifs de déchets et ainsi garantir la bonne fin du cycle de vie (raccourcissement) et en réduire l’empreinte environnementale globale, en vue de la valorisation énergie/matière des matériaux récupérés par voie de landfill mining. Le projet VALICELL vise à développer des technologies innovantes et à faible incidence environnementale pour l’extraction et la fonctionnalisation de la lignine et de la cellulose provenant des industries papetières. Le projet VALICELL permettra l’obtention d’une nouvelle gamme de molécules biobasées visant des applications à très haute valeur ajoutée. L’innovation du projet VALICELL se situe au niveau de la mise au point d’un procédé industrialisable d’extraction de la lignine au départ des flux liquides générés dans le procédé de fabrication de la pâte à papier et de l’optimisation d’une voie industrialisable pour la production d’une gamme de celluloses de spécialité pour des applications ciblées dans des domaines tels que les media filtrants, les adhésifs et les revêtements. Dans le projet REBINDER, la technologie sélectionnée consiste en la mise au point d’un procédé d’extraction du PVB (Polyvinybutyral, film plastique pour verre feuilleté) en vue de son recyclage et de sa valorisation. Ce projet met autour de la table des partenaires qui n’auraient pas collaboré sur ce sujet sans l’intervention du pôle GreenWin. Le modèle économique de ce projet va permettre de développer de nouveaux produits comme des peintures et des membranes d’étanchéité à haute performance, mais aussi de donner plus de valeur économique à des fractions de déchets nouvellement isolées. Ces trois projets vont développer des technologies et des savoirfaire uniques en Wallonie.
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Zoom



L’Observatoire du commerce Avec la Sixième réforme de l’Etat, la politique des implantations commerciales est devenue de compétence régionale. Les décret et arrêtés du Gouvernement wallon relatifs aux implantations commerciales prévoient la création d’un Observatoire du commerce dont le Secrétariat a été confié au CESW. Présentation des origines, des missions et de la composition de ce nouveau Conseil consultatif.



Origines et contexte La politique de régulation des implantations commerciales a été établie dans les années ‘70 dans une Belgique alors unitaire. Elle a été élaborée afin de faire face à l’augmentation progressive des surfaces commerciales, accentuée avec le phénomène de consommation de masse. La législation d’origine (la loi du 19 juin 1975 relative aux implantations commerciales, également appelée «loi cadenas») a évolué (loi de 2004, impact de la directive service). Depuis le 1er juin 2015, la politique des implantations commerciales est régie par un décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales, lequel est exécuté par trois arrêtés du Gouvernement wallon. Ces textes ont été adoptés afin de mettre en œuvre de la Sixième réforme de l’État qui transfère la compétence des implantations commerciales aux régions. Sur cette base, le législateur wallon est intervenu afin de réguler de manière adéquate ce secteur d’activité. En effet, l’activité commerciale consiste en un secteur important du développement économique en Wallonie. L’offre commerciale y représente plus de 6 millions de m2, ce qui correspond à 32.000 commerces et un chiffre d’affaire cumulé de 20 milliards € (soit 10% du PIB wallon). Le système instauré en Wallonie par le décret «Implantations commerciales» est articulé en trois axes. D’une part, la mise en place de schéma de développement commercial à l’échelon régional et communal. Le schéma régional de développement commercial permet d’évaluer de manière objective les critères nécessaires à l’octroi des autorisations d’implantation commerciale ainsi que des recommandations de mise en œuvre et d’actualisation du développement commercial pour l’ensemble du territoire wallon. Le schéma communal de développement commercial est un document d’orientation, d’évaluation de gestion et de programmation du développement commercial de l’ensemble du territoire wallon. D’autre part, le décret prévoit que les établissements de commerce
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des implantations commerciales. Plus précisément, l’Observatoire est automatiquement consulté pour les projets d’implantations commerciales (construction nouvelle, extension, projet d’ensemble commercial, exploitation ou changement de la nature commerciale) d’une surface commerciale nette supérieure à 2.500 m2 ou pour les projets d’implantations commerciales d’une surface commerciale nette égale ou supérieure à 2.500 m2 nécessitant un permis intégré (permis d’implantation commerciale et permis d’urbanisme et/ ou permis d’environnement). En outre, l’avis de l’Observatoire peut être demandé en ce qui concerne les projets d’implantations commerciales d’une surface supérieure à 400 m2 et inférieure ou égale à 2.500 m2, les projets d’implantation commerciale d’une surface commerciale nette supérieure à 400 m2 et inférieure à 2.500 m2 nécessitant un permis intégré (permis d’implantation commerciale et permis d’urbanisme et/ou permis d’environnement) et, enfin, les recours introduits contre les décisions de permis d’implantations commerciales ou de permis intégré (y compris les refus tacites).



de détail sont soumis soit, à déclaration soit, à autorisation (permis d’implantation commerciale ou permis intégré). Lors de la délivrance des autorisations, l’autorité compétente motive sa décision au regard, notamment, des schémas ainsi que de quatre critères définit à l’article 44 du décret (protection du consommateur, protection de l’environnement urbain, politique sociale, contribution à une mobilité plus durable). Outre ces deux aspects, le décret implantations commerciales établit un Observatoire du commerce. Il lui confère des missions, détermine sa composition et établit des règles de fonctionnement.



Outre cette mission d’avis, l’Observatoire doit, en vertu du décret implantations commerciales, remettre des rapports au Gouvernement. Il s’agit, plus précisément : • d’un rapport sur ses activités ; • d’un rapport motivé sur l’évolution du Schéma régional de développement commercial ; • d’un rapport motivé sur les schémas communaux de développement commercial ; • d’un rapport sur le suivi des incidences notables sur l’environnement de la mise en œuvre du SRDC, lequel est accompagné des éventuelles mesures correctrices à engager.



Missions



La composition



L’Observatoire du commerce a pour mission de rendre des rapports, avis, observations, suggestions et propositions dans les hypothèses prévues par le décret implantations commerciales. Il consiste en une instance consultative dont la mission principale est d’émettre des avis sur la thématique des implantations commerciales. Ces avis concernent : • des outils, qui sont plutôt d’ordre stratégique dans la matière concernée. Il s’agit des avant-projets de décret ou d’arrêtés du Gouvernement wallon qui sont relatifs à la matière des implantations commerciales. L’Observatoire est également amené à se prononcer sur le projet de Schéma régional de développement commercial (SRDC) accompagné du rapport des incidences sur l’environnement. Dans ces hypothèses, l’Observatoire est saisi par le Gouvernement wallon. Il est également chargé de remettre un avis, à la demande des communes concernées, sur les projets de SCDC accompagné du rapport des incidences sur l’environnement ; • des actes individuels. Il s’agit des avis qui s’inscrivent dans le cadre de la procédure des demandes de permis d’implantation commerciale ou de permis intégré. Ces avis sont sollicités par l’autorité compétente qui est soit le collège communal, soit le fonctionnaire



L’Observatoire du commerce, qui a son siège au sein du Conseil économique et social de Wallonie, est composé de 13 membres effectifs (chacun disposant d’un suppléant) à savoir : • la représentation des instances consultatives suivantes : - le Conseil économique et social de Wallonie ; - le Conseil wallon de l’Environnement pour le Développement durable ; - le Conseil supérieur du Logement ; - la Commission consultative du transport et de la mobilité. • 1 représentant de l’administration des implantations commerciales ; • 2 experts indépendants pour le critère de délivrance «protection du consommateur» ; • 2 experts indépendants pour le critère de délivrance «protection de l’environnement urbain» ; • 2 experts indépendants pour le critère de délivrance « objectif de la politique sociale» ; • 2 experts indépendants pour le critère de délivrance «contribution à une mobilité plus durable». Les membres sont désignés par le Gouvernement sur proposition du CESW. Wallonie 128 I I I I I Décembre 2015
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Livres Comme dans chaque numéro de la revue Wallonie, la rubrique «Livres» présente une sélection d’ouvrages parmi les récentes acquisitions du Centre de Documentation du CESW. A cette sélection de livres, réalisée par M. Jean-Claude Pirlot, responsable du Centre de Documentation, s’ajoute la liste des études disponibles sur le web. Le Centre de Documentation du CESW est au service des membres du Conseil mais est également accessible au public sur rendez-vous. Téléphone : 04/232.98.14 E-mail : [email protected]



La deuxième vie des objets : Recyclage et récupération dans les sociétés contemporaines > Sous la direction de Élisabeth Anstett et Nathalie Ortar Éditions PETRA (Matière à recycler)



L



es crises économiques qui touchent les sociétés de consommation, les conséquences de la surexploitation des ressources naturelles, tout autant que l’émergence d’un impératif de développement durable ont partout favorisé l’apparition de pratiques de récupération et de réutilisation d’objets et de matériaux usagés. Malgré leur grand nombre et leur diversité, ces pratiques restent pourtant encore peu documentées et peu questionnées par les sciences humaines et sociales. Or, les logiques qui président au tri, à la collecte et au réemploi de rebuts ou de matériaux déqualifiés, mettent en lumière la modification de rapports économiques ou sociaux tout autant que des changements de systèmes de valeurs. Prenant appui sur des situations de recyclage observées en France, en Europe ou ailleurs dans le monde, cet ouvrage propose de s’attacher à la «deuxième vie» des objets en montrant que ces pratiques de récupération et de réemploi sont révélatrices des transformations les plus récentes de nos sociétés.
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Ville intelligente, ville démocratique ? Actes des Rendez-vous annuels de la Cité des Smart Cities > Sciences-Po ; Berger Levrault



L



es Smart Cities représentent le devenir de nos cités. La croissance exponentielle des données urbaines est sur le point de transformer profondément la réalité politique, économique et sociale des villes. Dans quelles mesures va-t-elle aussi en affecter la gouvernance ? Les Smart Cities seront-elles des villes plus ou moins démocratiques que celles que nous connaissons ? Le colloque «Ville intelligente, ville démocratique ?», organisé en partenariat par Berger-Levrault et Sciences Po le 13 février 2014, propose d’apporter de premiers éléments de réponse en faisant débattre hautsfonctionnaires, élus, décideurs locaux, acteurs économiques et universitaires. Ce colloque est la manifestation inaugurale d’un cycle de rendez-vous annuels du programme de recherche «La Cité des Smart cities».



Bienvenue dans le capitalisme 3.0 > Philippe Escande et Sandrine Cassini Albin Michel



L



e capitalisme 3.0 est à nos portes. Après l’âge de la vapeur, puis celui de l’électricité, une nouvelle révolution industrielle est en marche. Google, Uber, Amazon, Apple, Facebook, Wikipedia sont les éléments avancés d’une vague qui va emporter l’économie et la société toute entière. Entreprises, administrations et salariés sont menacés. A moyen terme, nous disent les auteurs, journalistes au Monde et aux Échos, un emploi sur trois pourrait disparaître. Le monde du travail construit au début du XXème siècle est en train de se recomposer. États et entreprises peuvent désormais tout savoir de nos besoins, de nos désirs, de nos vies. Mais il est aussi plus facile qu’hier d’entreprendre, de travailler, de se faire connaître... Le numérique rend plus libre, plus informé plus créatif. Sommes-nous à l’aube d’un hyper capitalisme marchand où tout sera à vendre ? Ou inversement la société va-t-elle se convertir à l’échange et au partage ? Enfer ou paradis  ? Un voyage au cœur du nouveau monde qui nous attend.



Le monde est clos et le désir infini >Daniel Cohen Albin Michel



L



a croissance économique est la religion du monde moderne. Elle est l’élixir qui apaise les conflits, la promesse du progrès indéfini. Elle offre une solution au drame ordinaire de la vie humaine qui est de vouloir ce qu’on n’a pas. Hélas, en Occident du moins, la croissance est devenue intermittente, fugitive... Les krachs succèdent aux booms et les booms aux krachs. Comme les sorciers qui veulent faire venir la pluie, les hommes politiques lèvent les mains vers le ciel pour la faire tomber, aiguisant le ressentiment des peuples quand elle n’est pas au rendez-vous. Tout à la recherche de boucs émissaires, le monde moderne évite pourtant la question centrale : que deviendra-t-il si la promesse d’une croissance indéfinie est devenue vaine ? Saura-t-il trouver d’autres satisfactions ou tombera-t-il dans le désespoir et la violence ?
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Livres



Libérer et responsabiliser pour refonder la solidarité >Christian Léonard Presses Universitaires de Namur (Épistémologie et éthique du vivant ; 11) «La solidarité et la responsabilité sont incompatibles», voilà la critique fondamentale formulée à l’égard du filet de protection sociale qui deviendrait un hamac dans lequel s’installeraient les assistés sociaux. On peut répondre que celles et ceux qui font appel à la solidarité sont, de manière générale, issus de milieux sociaux, économiques et culturels moins privilégiés. Sommes-nous certains qu’ils «méritent» leurs difficultés économiques et sanitaires et, qu’à l’autre bout de l’échelle sociale, la situation des mieux nantis est le fait de leurs seuls mérites ? L’auteur propose de réconcilier responsabilité et solidarité en exigeant les conditions d’une réelle responsabilité tant individuelle que collective, c’est-à-dire en revendiquant une réelle liberté pour tous. Il défend l’idée que notre attitude à l’égard des autres, le soin (care) que l’on peut leur apporter est de nature à le libérer des injonctions de performances. La pratique de ce care peut aider chacun à accepter la vulnérabilité qu’il partage finalement avec toute l’humanité.
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Climat : 30 questions pour comprendre la Conférence de Paris >Pascal Canfin et Peter Staime Les Petits Matins



A



lors que la France accueille en décembre 2015 la conférence des Nations unies sur le climat (COP21), ce livre apporte les clés pour en comprendre les enjeux et fournit des pistes pour se mobiliser tout au long de l’année. Les auteurs, qui suivent les négociations et y participent de l’intérieur, décryptent les enjeux géopolitiques, économiques et financiers qui entourent ce sommet décisif pour notre avenir. La «bataille de Paris» n’est pour l’heure ni gagnée ni perdue. Elle se joue en ce moment : dans le cercle des négociations officielles, dans le monde économique et financier, mais aussi dans l’indispensable mobilisation citoyenne.



Et dans notre bibliothèque numérique : État des lieux de l’alphabétisation : Fédération Wallonie-Bruxelles : Septième exercice : Données 2011-2012-2013 Comité de pilotage permanent sur l’alphabétisation des adultes Fédération Wallonie-Bruxelles Source : www.alpha-fle.be Les perspectives budgétaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles de 2015 à 2025 E. Lecuivre, C. Podgornik, S. Thonet et R. Deschamps CERPE : Cahiers de recherche : Série Politique Économique ; n° 79 (Août 2015) Source : www.unamur.be/eco/economie/cerpe Les perspectives budgétaires de la Wallonie de 2015 à 2025 S. Thonet, E. Lecuivre, C. Podgornik et R. Deschamps CERPE : Cahiers de recherche : Série Politique Économique ; n° 78 (Août 2015) Source : www.unamur.be/eco/economie/cerpe Conseil Supérieur de l’Emploi : Rapport 2015 (Septembre 2015) Source : www.emploi.belgique.be Enquête sur la Qualité de l’Habitat : L’isolation thermique des logements en Wallonie Stéphanie Cassilde Cahier d’Études et de Recherche ; 2015-01 (Septembre 2015) Source : www.cehd.be Les chiffres-clés de la Wallonie n° 14 IWEPS (Octobre 2015) Source : www.iweps.be Crise des réfugiés : quelques clarifications s’imposent ! Frédéric Docquier, Joël Machado IRES : Regards économiques Numéro 119 (Octobre 2015) Source : www.regards-economiques.be Eurostat regional yearbook 2015 Eurostat : Statistical books (Octobre 2015) Source : ec.europa.eu/eurostat Réduction des cotisations patronales : tout miser sur les bas salaires ! Muriel Dejemeppe, Bruno Van der Linden IRES : Regards économiques Numéro 118 (Octobre 2015) Source : www.regards-economiques.be Le volontariat en Belgique : Chiffres-clés Michel Marée, Lesley Hustinx, Virginie Xhauflair, Lieselot De Keyser, Loes Verhaeghe Fondation Roi Baudouin (Octobre 2015) Source : www.kbs-frb.be
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